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La commune de LONGCHAMP est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 13 juin 
2013, et qui a été revu plusieurs fois depuis cette date.

0.- 
Avant-propos

La nouvelle reprise du PLU de LONGCHAMP a pour objet de faire évoluer son contenu dans la perspective 
de résoudre une erreur matérielle sur le document de zonage.

Ce projet entre dans le cadre d’une procédure de Modification Simplifiée du PLU car : 
x	 la présente procédure a pour objet de modifier le règlement du PLU, sans :

-	 majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de 
l’ensemble des règles du plan ;

-	 diminuer ces possibilités de construire ;
-	 réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; […].

x	 En outre, la procédure n’entre pas dans le champ d’application de la révision, dans la mesure où elle :
-	 ne modifie pas les orientations générales définies dans le projet d’aménagement et de développement 

durable (PADD) ;
-	 ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;
-	 ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.

La présente notice explique le bien-fondé de ce projet. Puis, elle expose :  
x	 une démonstration de l’articulation du projet avec les autres documents d’urbanisme, plans et 

programmes avec lesquels le PLU de LONGCHAMP doit être compatible  : Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales, Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal.

x	 une analyse des incidences potentielles en matière de consommation foncière des espaces agricoles, 
naturels et forestiers ; sur l’environnement ; sur le site Natura 2000 le plus proche et sur les autres milieux 
naturels remarquables.

x	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.

Enfin, la procédure de Modification Simplifiée n°1 du PLU se déroule en plusieurs étapes : 
x	 Constitution du dossier de modification simplifiée du PLU (notice explicative).
x	 Dans le même temps : 

-	 Notification du dossier aux Personnes Publiques Associées.
-	 Saisine de l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas du dossier.
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x	 Mise à disposition du public du projet de Modification Simplifiée n°1, puis adaptation du dossier si 
nécessaire. 

x	 Approbation par délibération du conseil municipal de LONGCHAMP.
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1.- 
Les éléments de contexte

LONGCHAMP est un village situé au cœur du département 
des Vosges, à 13 minutes au nord-est d’Épinal et à 20 minutes 
au sud-ouest de Rambervillers. Le territoire communal est 
traversé par deux routes départementales : 
x	 La RD46 qui relie Épinal et Rambervillers et qui 

contourne le village par le sud. 
x	 La RD 420 – largement excentrée du tissu bâti – qui 

relie Épinal à Bruyères.
Le territoire communal couvre une superficie de 10.26 km².

1.- Le contexte réglementaire 

La commune de LONCHAMP dispose d’un PLU approuvé le 13 juin 2013 et qui a été revu à plusieurs reprises 
depuis cette date.
Ce dossier est composé de plusieurs pièces : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) énonce le projet de la commune de 
LONGCHAMP dans le cadre de son PLU. Ce document s’organise sous la forme de plusieurs axes déclinés en 
objectifs : 
x	 Axe 1 : Protéger les richesses du patrimoine naturel et paysager : 
	Préserver les entités naturelles et paysagères et leur dynamique (protéger le maillage écologique et 

paysager, gérer les espaces boisés et préserver les lisières forestières, préserver les espaces prairiaux 
semi-ouverts, maintenir et renforcer les « micros » entités naturelles). 

	Garantir la préservation du patrimoine « eau » et la lutte contre la dégradation physique des lits des 
cours d’eau (poursuivre l’amélioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines).

	Intégrer la notion de risques et de nuisances dans le développement de la commune (maintenir les 
dynamiques naturelles en présence et veiller aux aléas naturels, limiter l’exposition aux nuisances 
sonores et olfactives). 

x	 Axe 2 : Maitriser le développement urbain de LONGCHAMP, valoriser son cadre de vie et intégrer son 
projet urbain dans une démarche de développement durable :
	Maitriser le développement urbain de la commune (maitriser le développement urbain dans le temps 

et l’espace, favoriser la densification et le renouvellement du village sur lui-même, assurer une mixité 
sociale et intergénérationnelle, permettre une densité plus élevée dans les développements à venir)

	Mettre en valeur la richesse architecturale et paysagère du centre village (valoriser le patrimoine 

Fiche d’identité communale : 
Département des Vosges 
Communauté d’Agglomération d’Epinal
SCOT des Vosges Centrales
Population communale INSEE en 2018 : 450 
habitants
Surface du territoire communal : 1031 ha
Absence de site Natura 2000 sur le territoire
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paysager du centre village, préserver et encadrer l’évolution du bâti traditionnel).
	Poursuivre la valorisation des entrées du village et renforcer le maillage des liaisons douces.
	Concourir à un développement urbain respectueux de l’environnement (promouvoir un urbanisme 

durable).
x	 Axe 3 : Maintenir l’attractivité de LONGCHAMP :
	Maintenir et renforcer l’attractivité économique et de services (conforter et renforcer les activités sur 

la commune, pérenniser et protéger durablement les activités du secteur « primaire).
	Pérenniser les équipements collectifs structurants 

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones  : urbaine, à urbaniser, agricole, 
naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et les 
conditions d’occupation des sols. 
Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de LONGCHAMP : 
x	 La zone urbaine est divisée entre : 

-	 la zone « UAa » couvrant le centre ancien du village, 
-	 la zone « UAb » regroupant les constructions contemporaines, 
-	 la zone « UX » correspondant aux espaces dédiés aux activités économiques. 

x	 La zone à urbaniser est divisée entre : 
-	 La zone 1AUe localisée en cœur de bourg et destinée à accueillir des équipements publics et des 

activités paramédicales.
-	 Les zones 2AUa, 2AUe et 2AUx bloquées dans le PLU et dont l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée 

à une reprise du document d’urbanisme. 
x	 La zone agricole regroupant l’ensemble des bâtiments agricoles du territoire. 
x	 La zone naturelle et forestière est divisée entre : 

-	 La zone « N » regroupant les espaces agricoles et les vergers, 
-	 La zone « NF » pour les espaces forestiers, 
-	 La zone « NJ » correspondant aux zones de jardins en fond de parcelles, 
-	 La zone « NL » dans laquelle des petits équipements de loisirs et sportifs sont autorisés. 
-	 La zone « NV » regroupant les vergers.
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2.- 
Le point de Modification du PLU

Objet de la Modification Simplifiée du PLU : Revoir 
le document de zonage pour résoudre une erreur 
matérielle de classement de zone.

Parcelle concernée : ZC 171.

Surface de projet : 0.15 ha.

Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour résoudre l’erreur 

matérielle.

La commune de LONGCHAMP dispose d’un PLU approuvé le 13 juin 2013 et il a été revu en 2021 pour 
faire l’objet d’une procédure de Modification du PLU et d’une Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU. Ces deux procédures ont été approuvées par Délibération du Conseil Municipal de 
LONGCHAMP le 12 octobre 2021.
La procédure de Modification avait notamment pour objectif de mettre le document d’urbanisme en 
compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales en matière de sobriété foncière, et avec particulièrement 
pour conséquence de reclasser la parcelle ZC171 en zone 2AUa bloquée dans le PLU. Autrement dit, son 
ouverture à l’urbanisation est désormais conditionnée à une nouvelle reprise du document d’urbanisme. 
Or, un permis de construire a été accordé pour une nouvelle habitation sur cette parcelle le 16 septembre 2021 
(dossier déposé en mairie le 10 juin 2021 avec complément le 17 août 2021). La procédure de Modification du 
PLU était alors en cours de phase administrative. L’enquête publique s’est déroulée entre 12 juillet 2021 et le 
11 août 2021. Aussi, le PLU de 2013 était encore applicable à ces dates et il classait la parcelle ZC171 en zone 
1AUa essentiellement destinée à accueillir de l’habitat, d’où l’accord du permis de construire sur ce terrain.

Ce permis de construire ayant été accepté sur la base des règles écrites et graphiques du PLU de 2013 en 
vigueur au moment de l’accord du permis de construire ; et au vu des changements survenus dans le cadre 
de la Modification du PLU  ; et compte tenu que la Modification du PLU ne pouvait pas intégrer ce projet 
accepté après la clôture de l’enquête publique, il convient aujourd’hui de revoir le document de zonage 
du PLU pour classer la parcelle ZC171 en zone UAb à vocation principale d’habitat et adaptée à ce type de 
projet (la zone 1AUa n’existe plus dans le PLU). Ce changement de zone permettra ainsi au pétitionnaire de 
faire évoluer son bien (extension de la construction principale, annexe). 

E E E E E E

E E E E E E

E E E E E E

E E E E E E

E E E E E E

Î Î Î Î Î Î

Î Î Î Î Î Î

Î Î Î Î Î Î
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1.- Reprendre le PLU pour résoudre une erreur matérielle
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3.- 
Articulation des différents projets avec 
les autres documents d’urbanisme, 
plans et programmes avec lesquels le 
PLU doit être compatible

Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 
et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de compatibilité exige 
que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. En 
outre, le code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre 
de plans et programmes, ce qui implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Aussi, le projet défendu au travers de la Modification Simplifiée du PLU doit être compatible avec le SCOT 
des Vosges Centrales et avec le Programme Local de l’habitat (PLH) de la Communauté d’Agglomération 
d’Épinal.

Au vu de la nature du projet qui vise à résoudre une erreur matérielle concernant le mauvais classement d’une zone 
urbaine sur laquelle un permis de construire a été accordé, celui-ci ne remet pas en cause la compatibilité du PLU 
avec les documents de rang supérieur qui s’appliquent sur le territoire de LONGCHAMP.
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4.- 
Analyse des incidences potentielles 
sur l’environnement

1.- Les incidences du projet sur la consommation foncière des 
espaces agricoles, naturels et forestiers

Le projet vise à résoudre une erreur matérielle et à reclasser dans la « bonne zone » un projet d’habitation.
Ce projet a conduit à une consommation de 0.15 ha sur des espaces agricoles et naturels, pour partie 
déclarés à la Politique Agricole Commune en 2018 en prairie permanente.

2.- Les incidences du projet sur l’environnement (biodiversité, 
paysages, ressources en eau), sur le site Natura 2000 le plus 
proche et sur les autres milieux remarquables.

Précisons que le territoire communal de LONGCHAMP n’est pas couvert par un site Natura 2000. Le site le plus 
proche est la Zone Spéciale de Conservation FR4100245 « Gites à chiroptère autour d’Épinal » qui se scinde 
en deux endroits au niveau du Fort de Dogneville dans la commune du même nom et au niveau du Fort de 
Longchamp sur le territoire de Dignonville. Ces deux espaces sont également intégrés à un espace naturel 
sensible. Le territoire communal est également concerné par la présence des Zones Naturelles d’Inventaire 
Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I « Gites à chiroptères de Dogneville à Dignonville » et 
« Forêts d’Épinal et de Tannières ».

Par conséquent, au vu de la nature du projet défendu et de son éloignement du site Natura 2000 et des autres sites 
de patrimoine naturel, celui-ci n’aura pas d’incidences en matière d’environnement. 
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5.- 
Evolution du document d’urbanisme 
suite à la reprise du PLU

1.- Les différentes pièces du PLU à mettre à jour 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à jour suite à 
la Modification Simplifiée n°1 du PLU de LONGCHAMP.

* Le rapport de présentation : Absence de reprise du document. 

* Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : Absence de reprise du document.
Rappelons que le PADD s’organise sous la forme de plusieurs axes déclinés en objectifs : 
x	 Axe 1 : Protéger les richesses du patrimoine naturel et paysager : 
	Préserver les entités naturelles et paysagères et leur dynamique (protéger le maillage écologique et 

paysager, gérer les espaces boisés et préserver les lisières forestières, préserver les espaces prairiaux 
semi-ouverts, maintenir et renforcer les « micros » entités naturelles). 

	Garantir la préservation du patrimoine « eau » et la lutte contre la dégradation physique des lits des 
cours d’eau (poursuivre l’amélioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines).

	Intégrer la notion de risques et de nuisances dans le développement de la commune (maintenir les 
dynamiques naturelles en présence et veiller aux aléas naturels, limiter l’exposition aux nuisances 
sonores et olfactives). 

x	 Axe 2 : Maitriser le développement urbain de LONGCHAMP, valoriser son cadre de vie et intégrer son 
projet urbain dans une démarche de développement durable :
	Maitriser le développement urbain de la commune (maitriser le développement urbain dans le temps 

et l’espace, favoriser la densification et le renouvellement du village sur lui-même, assurer une mixité 
sociale et intergénérationnelle, permettre une densité plus élevée dans les développements à venir)

	Mettre en valeur la richesse architecturale et paysagère du centre village (valoriser le patrimoine 
paysager du centre village, préserver et encadrer l’évolution du bâti traditionnel).

	Poursuivre la valorisation des entrées du village et renforcer le maillage des liaisons douces.
	Concourir à un développement urbain respectueux de l’environnement (promouvoir un urbanisme 

durable)
x	 Axe 3 : Maintenir l’attractivité de LONGCHAMP :
	Maintenir et renforcer l’attractivité économique et de services (conforter et renforcer les activités sur 

la commune, pérenniser et protéger durablement les activités du secteur « primaire).
	Pérenniser les équipements collectifs structurants 
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* Le document de zonage : Celui-ci est repris pour reclasser une parcelle 2AUa bloquée en zone UAb.

* les Orientations Particulières d’Aménagement : Absence de reprise du document.

* le règlement écrit : Absence de reprise du document.

* Les annexes au PLU : Absence de compléments.

2.- La mise à jour des pièces du PLU

a. le document de zonage 

Les pages 11 et 12 présentent les évolutions du document de zonage entre le PLU en vigueur et sa version 
actualisée.
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Modification n°1 du PLU

Notice explicative

Mairie de 
Longchamp

Bureau d 'études  é ol i s
Urbanisme
Aménagement du territoire 
Communication et concertation

115 rue d 'A l sace 
88100 Sa int  D ié  des  Vosges
03 29 56 07 59 / 06 17 46 79 59 
eo l i s . todesco@orange. f r

département des Vosges

Historique de l’évolution du document d’urbanisme :
- PLU approuvé le 13 juin 2013.

- Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

“Haut de Damont” approuvée le 12 octobre 2021

Dossier de Modification n°1 du PLU 
de la commune de Longchamp approuvé par 

Délibération du Conseil Municipal 
en date deu 12 octobre 2021
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La commune de LONGCHAMP est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 13 juin 
2013, et qui n’a jamais été revu.

0.- 
Avant-propos

La reprise du PLU de LONGCHAMP a pour objet de faire évoluer son contenu dans la perspective de : 
1.	 Réévaluer l’ouverture des zones à urbaniser du PLU dans le cadre de la mise en compatibilité avec 

le SCOT des Vosges Centrales.
2.	 Permettre l’extension de deux sites d’exploitations agricole.
3.	 Revoir différents points du règlement écrit.

Ces projets entrent dans le cadre d’une procédure de modification du PLU car ceux-ci :
x	 ne changent pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD).
x	 ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière.
x	 ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.
x	 n’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas 

été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l’intermédiaire d’un opérateur foncier.

x	 ne créent pas des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concerté.

La présente notice explique le bien-fondé de ces différents projets. A noter qu’une déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du PLU est menée en parallèle de la Modification n°1 du PLU. Aussi, un 
second document expose de manière cumulée pour ces deux procédures : 

x	 une démonstration de l’articulation des différents projets avec les autres documents d’urbanisme, 
plans et programmes avec lesquels le PLU de LONGCHAMP doit être compatible : SCOT des Vosges 
Centrales, Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération d’Epinal et SRADDET 
de la Région Grand Est.

x	 une analyse des incidences potentielles sur l’environnement, sur le site Natura 2000 le plus proche et 
en termes de consommation foncière. 

x	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.
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Enfin, la procédure de Modification n°1 du PLU se déroule en plusieurs étapes : 
x	 constitution du dossier de modification du PLU (notice explicative).
x	 dans le même temps : 

-	 Saisine  de  l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas de la Modification 
n°1 du PLU.

-	 Notification du dossier aux Personnes Publiques Associées.
-	 Saisine de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) qui se prononce au titre de la réduction sur les espaces agricoles, naturels et forestiers.
x	 Enquête publique, puis adaptation du dossier si nécessaire.
x	 Approbation par délibération du conseil municipal de LONGCHAMP.
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1.- 
Les éléments de contexte

LONGCHAMP est un village situé au cœur du département des 
Vosges, à 13 minutes au nord-est d’Épinal et à 20 minutes au sud-
ouest de Rambervillers. Le territoire communal est traversé par deux 
routes départementales : 
x	 La RD46 qui relie Épinal et Rambervillers et qui contourne le 

village par le sud. 
x	 La RD 420 – largement excentrée du tissu bâti – qui relie Épinal 

à Bruyères.
Ces deux voies sont classées en tant que voies bruyantes de catégories 3, ce qui implique un recul minimal 
constructible de 75 m d’une part, et d’autre part, une zone d’isolement acoustique renforcé de 100 m de 
part et d’autre de ces voies pour les habitations. Ces tracés sont reportés sur le document de zonage du PLU.
Le territoire communal couvre une superficie de 10.26 km².

1.- Le contexte réglementaire 

La commune de LONCHAMP dispose d’un PLU approuvé le 13 juin 2013.
Ce dossier est composé de plusieurs pièces : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) énonce le projet de la commune de 
LONGCHAMP dans le cadre de son PLU. Ce document s’organise sous la forme de plusieurs axes déclinés en 
objectifs : 
x	 Axe 1 : Protéger les richesses du patrimoine naturel et paysager : 
	Préserver les entités naturelles et paysagères et leur dynamique (protéger le maillage écologique et 

paysager, gérer les espaces boisés et préserver les lisières forestières, préserver les espaces prairiaux 
semi-ouverts, maintenir et renforcer les « micros » entités naturelles). 

	Garantir la préservation du patrimoine « eau » et la lutte contre la dégradation physique des lits des 
cours d’eau (poursuivre l’amélioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines).

	Intégrer la notion de risques et de nuisances dans le développement de la commune (maintenir les 
dynamiques naturelles en présence et veiller aux aléas naturels, limiter l’exposition aux nuisances 
sonores et olfactives). 

x	 Axe 2 : Maitriser le développement urbain de LONGCHAMP, valoriser son cadre de vie et intégrer son 
projet urbain dans une démarche de développement durable :
	Maitriser le développement urbain de la commune (maitriser le développement urbain dans le temps 

FICHE D’IDENTITE COMMUNALE

Région Grand Est 
Département des Vosges 
Arrondissement d’Epinal 
Communauté d’Agglomération d’Epinal
SCOT des Vosges Centrales
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et l’espace, favoriser la densification et le renouvellement du village sur lui-même, assurer une mixité 
sociale et intergénérationnelle, permettre une densité plus élevée dans les développements à venir)

	Mettre en valeur la richesse architecturale et paysagère du centre village (valoriser le patrimoine 
paysager du centre village, préserver et encadrer l’évolution du bâti traditionnel).

	Poursuivre la valorisation des entrées du village et renforcer le maillage des liaisons douces.
	Concourir à un développement urbain respectueux de l’environnement (promouvoir un urbanisme 

durable).

x	 Axe 3 : Maintenir l’attractivité de LONGCHAMP :
	Maintenir et renforcer l’attractivité économique et de services (conforter et renforcer les activités sur 

la commune, pérenniser et protéger durablement les activités du secteur « primaire).
	Pérenniser les équipements collectifs structurants 

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones  : urbaine, à urbaniser, agricole, 
naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et les 
conditions d’occupation des sols. 
Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de LONGCHAMP : 
x	 La zone urbaine est divisée entre : 

-	 la zone « UAa » couvrant le centre ancien du village, 
-	 la zone « UAb » regroupant les constructions contemporaines, 
-	 la zone « UX » correspondant aux espaces dédiés aux activités économiques. 

x	 La zone à urbaniser est divisée entre : 
-	 La zone 1AUa essentiellement destinée à accueillir de l’habitat et qui se divise en deux entités : une 

première en arrière des habitations de la route de Dignonville et une seconde rue des Hêtres.
-	 La zone 1AUe localisée en cœur de bourg et destinée à accueillir des équipements publics et des 

activités paramédicales.
-	 La zone 1AUX située de l’autre côté de la RD46 et qui a vocation à accueillir la première tranche d’un 

parc d’activité intercommunal.
-	 La zone 2AUX dans le prolongement de la précédente et destinée à la seconde phase du parc 

d’activités.
A noter que des orientations particulières d’aménagement portent sur ces différentes zones à urbaniser. 

x	 La zone agricole regroupant l’ensemble des bâtiments agricoles du territoire. 
x	 La zone naturelle et forestière est divisée entre : 

-	 La zone « N » regroupant les espaces agricoles et les vergers, 
-	 La zone « NF » pour les espaces forestiers, 
-	 La zone « NJ » correspondant aux zones de jardins en fond de parcelles, 
-	 La zone « NL » dans laquelle des petits équipements de loisirs et sportifs sont autorisés. 
-	 La zone « NV » regroupant les vergers.
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2.- Le contexte socio-démographique

La commune de LONGCHAMP compte 
456 habitants au recensement INSEE 
de 2017.
La population communale connait 
une situation démographique 
globalement croissante depuis 1975 
avec une augmentation de +125.74% 
entre 1975 et 2017 (soit l’accueil 
de 245 nouveaux habitants dans le 
village) avec des décennies plus ou 
moins dynamiques (+34.80% entre 
1982 et 1990 à maxima et +3.38% entre 
1990 et 1999 à minima). Le rythme 
est ralenti sur la période récente avec +3.40% entre 2012 et 2017. A titre de comparaison, la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal a perdu 1.32% de ses habitants sur cette même période de référence. 

L’évolution de la population communale est la résultante d’une action conjuguée entre le solde migratoire 
– différence entre les arrivées dans le village et les habitants qui le quittent – et le solde naturel – différence 
entre les naissances et les décès. 

Le solde migratoire a été globalement «  le 
porteur » de la croissance de la population 
communale depuis 1975 avec des taux 
largement supérieurs à ceux du solde naturel 
sur toutes les décennies, à l’exception de 
1990-1999 et 2012-2017. La dynamique de 
la population communale est donc calée 
sur celle du solde migratoire (le solde 
migratoire a été au plus haut entre 1982 et 
1990 (+3.3%), ce qui correspond également 
à la plus forte croissance de la population 
(+34.30%)). Cette situation est révélatrice de 
l’attractivité du village à proximité d’Épinal 
et qui a bénéficié du phénomène de 
rurbanisation. La période récente est la seule à enregistrer un solde migratoire négatif (-.0.1%). Néanmoins, 
celui-ci est compensé par un solde naturel positif et qui supporte à lui-seul la croissance de la population. 
Sur toutes les autres périodes intercensitaires précédentes, ce solde était également positif, contribuant 
également mais dans une moindre mesure à la dynamique démographique. 

Tout comme la population communale, le nombre des logements connait à LONGCHAMP une croissance 
constante depuis 1975 (+185.29% et la population augmente de +125.74% entre 1975 et 2017). Ces logements 
sont essentiellement des résidences principales, à plus de 80% sur toutes les périodes intercensitaires. Celles-ci 
sont en progression de +215.79% entre 1975 et 2017. 
Quant aux résidences secondaires et aux logements occasionnels, ceux-ci sont peu présents dans la 
commune (3 en 2017 / 1.55% du parc de logements).
Enfin, le village de LONGCHAMP compte 11 logements vacants en 2017. Ceux-ci représentent 5.67% du parc 
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des logements. Précisons que la présence de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité 
du marché immobilier et permettre aux habitants de changer d’habitation au sein d’un même territoire 
en fonction de leur besoin (naissance, départ des 
enfants…). On considère qu’un taux situé aux alentours 
de 6% du parc immobilier (5.67% à LONGCHAMP) 
permet d’assurer une bonne rotation de la population 
au sein du parc sauf si celui-ci comporte un trop grand 
nombre de logements vétustes. A titre de comparaison, 
le taux des logements vacants est de 11.17% dans la 
Communauté d’Agglomération d’Épinal en 2017. Enfin, 
pour affiner et actualiser cette donnée, la commune de 
LONGCHAMP a procédé à son propre recensement des 
logements vacants qui sont au nombre de 6 au mois de 
juillet 2020. Selon la commune, ceux-ci font l’objet d’une 
forte rétention foncière.

Le nombre des ménages a été également croissant depuis 1975 à LONGCHAMP (+217.79% entre 1975 et 2017 
/ à titre de comparaison : +38.49% dans la Communauté d’Agglomération d’Épinal sur la même période). En 
outre, comme la croissance des logements a été supérieure à celle de la population communale, le nombre 
moyen de personnes par ménage est en recul, passant de 3.5 à 2.5 personnes par ménage entre 1975 et 
2017. Néanmoins, la population communale conserve encore aujourd’hui une structure familiale composée 
de couples actifs avec enfants. A titre de comparaison, le nombre moyen de personnes par logements 
atteint 2.1 dans la Communauté d’Agglomération d’Épinal en 2017.

3.- La structure urbaine et le patrimoine 

Le village de LONGCHAMP s’est développé selon un ancien axe historique est-ouest correspondant aux 
routes qui mènent aux villages voisins de Dogneville et de Dignonville. Le tissu urbain dans le centre est dense 
pour devenir plus lâche dans les zones périphériques. La commune a connu une urbanisation par « grappes » 
dont les différentes périodes de constructions expliquent la diversité du bâti. 
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Le territoire n’est pas concerné par la présence de bâtiments inscrits ou classés au titre des monuments 
historiques. Néanmoins, le centre conserve des fermes de facture traditionnelle en son centre originel, ce qui 
lui confère une homogénéité architecturale absente des secteurs contemporains. 

4.- Le contexte économique 

La commune de LONGCHAMP est classée comme faisant partie du bassin de vie et de la zone d’emploi 
d’Épinal. 
La population active communale regroupe 223 actifs dont 214 ont un emploi en 2017 (taux d’activité de 74.3% 
contre 73.6% dans la zone d’emploi d’Épinal). 
Ces actifs travaillent essentiellement en 
dehors de leur territoire de résidence (91.3% / 
186 personnes), essentiellement en direction 
de l’agglomération spinalienne. Les actifs 
utilisent majoritairement un véhicule motorisé 
pour se rendre au travail (92%), seuls 1.4% s’y 
rendent à pied ou à vélo, 3.3% utilisent les 
transports en commun et 3.3% travaillent à 
domicile.
Le village compte également 
16 établissements économiques recensés par 
l’INSEE au 31 décembre 2017 à LONGCHAMP. 

5.- Le contexte naturel

Le territoire de LONGCHAMP couvre une surface de 1032 ha (-source : CORINE LAND COVER 2018). Le ban 
communal est mis en valeur de manière équilibrée entre les espace agricoles (42.25%) et les espaces forestiers 
(53.46%), ces derniers étant essentiellement composés de forêts de feuillus, de forêts de conifères et dans 
une très moindre mesure de forêts mélangées. Quant aux espaces urbains, ils occupent 4.29% du territoire 
communal. Certains boisements présents au cœur de la plaine agricole sont identifiés dans le PLU comme 
des espaces boisés classés dans le but de s’assurer de leur préservation. 

L’analyse des données CORINE LAND COVER entre 1990 et 2018 montre que les espaces artificialisés se sont 
spatialement étendus sur cette période (passant de 31.7 ha à 44.2 ha, soit +39.43%), notamment au détriment 
des espaces agricoles (passant de 449 ha à 437.77 ha, soit -3.17%). En revanche, les espaces forestiers et 
semi-naturels ont conservé une surface identique (561 ha). 

Concernant le patrimoine naturel, le territoire communal de LONGCHAMP n’est pas couvert par un site 
Natura 2000. Le site le plus proche est la zone spéciale de conservation FR4100245 « Gites à chiroptère autour 
d’Épinal » qui se scinde en deux endroits au niveau du Fort de Dogneville dans la commune du même nom et 
au niveau du Fort de Longchamp sur le territoire de Dignonville. Ces deux espaces sont également intégrés 
à un espace naturel sensible. 

Le territoire communal est également concerné par la présence de : 
x	 La Zone Naturelle d’Inventaire Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I « Gites à chiroptères 

de Dogneville à Dignonville  ». Celle-ci arrive au plus près du bâti et s’insère même entre certaines 
habitations. Ce périmètre couvre également le siège de l’exploitation agricole SIVADON dont l’extension 
de la zone constructible fait l’objet d’un point dans la modification du PLU. A noter que le Document 
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d’Orientation et d’Objectifs du SCOT des Vosges 
Centrales détermine que dans ces espaces 
réglementés, seuls pourront être autorisés les 
projets d’aménagement justifiant d’un intérêt 
collectif à vocation éducative, pédagogique, 
scientifique, culturelle ou sportive  ; ainsi que 
les constructions nécessaires à l’activité des 
exploitations agricoles, forestières et fluviales 
dans la condition qu’ils ne compromettent pas 
la fonctionnalité de ces espaces d’une part, et 
d’autre part, qu’il n’y ait pas d’incidences sur la 
qualité et la fonctionnalité du réservoir. 

x	 La Zone Naturelle d’Inventaire Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I 
« Forêts d’Épinal et de Tannières ». 

5.- Le contexte agricole

La majorité des espaces agricoles sont déclarés à la Politique Agricole Commune (PAC) selon le Registre 
Parcellaire Graphique (RPG) de 2017. Ceux-ci couvrent une surface de 393.79 ha. Ils se répartissent de manière 
équilibrée entre les espaces cultivés (céréales, colza, maïs) et les prairies permanentes.
On dénombre actuellement un seul siège d’exploitation agricole sur le territoire communal de LONGCHAMP. 
Les autres bâtiments agricoles appartiennent à des exploitants de communes extérieures. A noter qu’un des 
points de la Modification n°1 du PLU concerne l’extension de la zone agricole dans le PLU.

6.- La prise en compte des contraintes et des risques naturels et 
technologiques

a. Les servitudes d’utilité publiques

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de la propriété, instituées 
par l’autorité publique dans un but d’utilité publique. Elles sont susceptibles d’avoir une incidence sur la 
constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols. Ces SUP sont classées en 4 catégories : les servitudes 
relatives à la conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif  ; les servitudes relatives à l’utilisation 
de certaines ressources et équipements (énergie, mines et carrières, canalisations, communications, 
télécommunications) ; les servitudes relatives à la défense nationale et les servitudes relatives à la salubrité et 
à la sécurité publique.

Comme le montre la carte correspondante, le territoire est concerné par plusieurs servitudes d’utilité publique. 
Celles-ci n’impactent pas le village, ni les différents sites de projet sur lesquels porte la Modification n°1 du PLU.

b. La question de la présence des zones humides

Le Document d’Orientation et d’Objectifs du SCOT des Vosges Centrales précise que les milieux aquatiques 
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et humides doivent être protégés. A ce titre, les documents d’urbanisme doivent identifier les zones humides 
présentes dans les secteurs projetés pour être ouverts à la construction nouvelle dans le but de les déclarer 
inconstructibles afin de prévenir leur destruction par artificialisation et de préserver les secteurs qui contribuent 
à l’alimentation en eau. C’est pourquoi, une étude de recensement des zones humides a été élaborée en 
parallèle de la procédure de Modification n°1 du PLU. Celle-ci n’a concerné que le projet d’extension de la 
zone agricole constructible autour du GAEC SIVADON. Ses résultats figurent en annexe du dossier et font état 
de l’absence de zones humides.
Rappelons, enfin, que le territoire de LONGCHAMP, n’est pas concerné par la présence d’une zone humide 
remarquable identifiée par le SDAGE et reprise par le SCOT en tant que réservoir de biodiversité.

c Les risques naturels et technologiques 
A noter en préambule que les données détaillées ci-après sont issues du site internet géorisques.gouv.fr.

La commune de LONGCHAMP ne dispose pas d’un document d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM). Elle n’est pas non plus concernée par la présence d’un plan de prévention des risques naturels. 

Plusieurs arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ont été pris pour le territoire d’études en 
matière : 
x	 d’inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 29/12/1999).
x	 d’inondations et coulées de boue (arrêté du 22/02/2007).

La commune de LONGCHAMP est concernée par plusieurs risques naturels et technologiques, mais aucun ne 
concerne les sites concernés par la Modification n°1 du PLU. 

Concernant les risques naturels : 

* Inondations : 
Le territoire communal de LONGCHAMP n’est pas identifié comme un territoire à risque important d’inondation 
(TRI). Il ne fait pas non plus l’objet d’un programme d’actions et de prévention des inondations (PAPI), ni d’un 
plan de prévention des risques.

* Aucun mouvement de terrain n’est recensé sur le territoire d’études. 

* Cavités souterraines : 
Un ouvrage militaire est recensé au sud de l’ancien fort de Longchamp qui se localise en limite du territoire 
d’études, sur la commune de Dignonville

* Séismes : 
Le territoire communal est inscrit en zone de sismicité 3 où le risque sismique est modéré.  

* Radon : 
Le territoire communal est concerné par un risque faible au radon. 

* Retrait-gonflement des sols argileux :
Une partie conséquente du territoire communal – dont le village - est concernée par un risque moyen de 
retrait-gonflement des sols argileux. Quelques poches complémentaires - classées en aléa faible - sont 
également constatées. Ce phénomène ne met guère en danger la sécurité physique des citoyens. Mais, il 
est, en revanche, fort couteux au titre de l’indemnisation des dégâts dus aux catastrophes naturelles. Il s’agit 
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également d’un aléa particulier en ceci qu’il ne conduit jamais à une interdiction de construire, mais à des 
recommandations constructibles applicables principalement aux projets nouveaux.

Concernant les risques technologiques

* Pollution des sols, sites et anciens sites industriels : 
La commune de LONGCHAMP n’est pas concernée par ces risques.

* Installations industrielles :
Aucune installation industrielle n’est recensée sur le territoire d’études. 

* Canalisation des matières dangereuses : 
Aucune canalisation des matières dangereuses n’est recensée sur le territoire d’études. 

* Installations nucléaires : 
Aucune installation nucléaire n’est recensée dans un rayon de 20 km du territoire d’études. 

Carte des risques
- source : géorisques.gouv.fr

Modification n°1 du PLU de LONGCHAMP
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2.- 
Les différents points de la modification 
du PLU

1.- Réévaluer le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT 
des Vosges Centrales.

Objet de la modification du PLU : Revoir le classement des zones urbaines et des zones à urbaniser dans 
le but de rendre le PLU de LONGCHAMP compatible avec le SCOT des Vosges Centrales.
Parcelles concernées pour la zone 1AUa (complètes ou pour partie) : ZC 171, 175, 246 / ZE 47, 48, 50, 51, 
52, 53, 57.
Surface concernée pour la zone 1AUa : 40 982 m² / 4.09 ha
Parcelle concernée pour la zone 1AUe (complètes ou pour partie) : ZC 265.
Surface concernée pour la zone 1AUe : 12 802 m² / 1.28 ha.
Parcelle concernée pour la zone 1AUx (complètes ou pour partie) : ZE 9.
Surface concernée pour la zone 1AUx : 87 878 m² / 8.79 ha.
Parcelles concernées pour la zone UAb (complètes ou pour partie) : ZD 32, 33.
Surface concernée pour la zone UAb : 4 784 m² / 0.45 ha
Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour 

intégrer le nouveau classement des 
zones urbaines et à urbaniser.

x	 Le règlement écrit pour supprimer 
le règlement des 1AU et 1AUx, pour 
créer un nouveau règlement pour la 
zone 2AU « bloquée », pour mettre 
à jour le règlement de la zone 
2AUX pour qu’elle soit également 
« bloquée ». 

x	 L’OAP pour supprimer le projet 
défini sur le site 4 correspondant 
au développement attendu dans la 
zone 1AUX.
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Rappelons, tout d’abord, que le PLU de LONGCHAMP – approuvé le 13 juin 2013 - démontrait sa compatibilité 
avec la version en vigueur du SCOT des Vosges Centrales qui avait été approuvé le 10 décembre 2007.
Ce document a été révisé et approuvé le 29 avril 2019. Une nouvelle analyse du PLU a démontré que 
le document d’urbanisme n’est plus compatible avec le SCOT révisé. En effet, le nouveau document 
d’orientation et d’objectifs (DOO) du SCOT détermine de nouveaux objectifs en matière de consommation 
foncière et de lutte contre l’étalement urbain dans le but de poursuivre les efforts consentis même si 935 ha 
ont été artificialisés entre 2001 et 2014 à l’échelle du SCOT. Ce dernier se fixe donc comme objectif de diviser 
par 4 le rythme de la consommation foncière par rapport à la période 2000-2014. L’objectif chiffré sera ainsi 
de l’ordre de 300 ha entre 2014 et 2030, avec un objectif intermédiaire de 180 ha entre 2014 et 2024. Il s’agit 
ici de permettre un développement mieux maitrisé et plus cohérent. Tout en répondant à cette logique de 
modération de la consommation sur les espaces, le SCOT a déterminé que plus de 5360 nouveaux logements 
(dont 5200 dans la Communauté d’Agglomération d’Épinal) devront être créés sur son territoire d’ici 2030 par 
le biais de la construction neuve et de la reprise des logements vacants. Ces créations devront être réalisées 
à hauteur de 8% dans les villages auxquels appartient la commune de LONGCHAMP. En outre, le SCOT donne 
la priorité au renouvellement urbain et à la densification urbaine avant de construire en extension avec 
pour objectif que 80% des nouveaux logements soient 
construits au cœur des enveloppes urbaines. Le SCOT des 
Vosges Centrales donne une définition de l’enveloppe 
urbaine qui regroupe l’ensemble des espaces artificialisés 
continus d’une ville, d’un village ou d’un hameau, de 
façon à ce qu’elle forme un ensemble morphologique 
cohérent (continuum urbain). Elle exclut les enclaves non 
artificialisées : 
x	 Supérieures à 5 ha dans les pôles urbains relais, 
x	 Supérieures à 1.5 ha dans les pôles relais ruraux et les 

pôles de pôles de proximité, 
x	 Toutes les enclaves non artificialisées dans les villages 

qui ne sont pas des pôles structurants. 
Précisons également que la Communauté d’Agglomération d’Epinal est dotée d’un Programme Local de 
l’Habitat qui décline les besoins en logements déterminés par le SCOT pour chacun des secteurs de son 
territoire. LONGCHAMP appartient au « secteur Epinal Nord » qui se fixe pour objectif dans les 25 villages de 
ce secteur de créer 92 logements neufs et de sortir 12 logements de la vacance entre 2020 et 2025.

C’est pourquoi, pour répondre aux nouvelles ambitions du SCOT des Vosges Centrales, il convient aujourd’hui 
de réévaluer le PLU de LONGCHAMP, par le biais d’une modification du document d’urbanisme. Cette reprise 
va particulièrement se traduire par une réduction des espaces proposés pour des constructions nouvelles – à 
vocation d’habitat, d’équipements et économiques - dans les zones urbaines et dans les zones à urbaniser 
sur le court et le moyen terme. En effet, ces terrains n’ont pas été construits depuis l’approbation du PLU en 
2013. C’est pourquoi, il est décidé, dans le cadre de la Modification n°1 du PLU, que ces espaces conservent 
leur vocation naturelle par le biais d’un reclassement en zone à urbaniser sur le long terme « bloquée » 2AU et 
2AUX. Autrement dit, ces parcelles ne pourront être ouvertes à la construction nouvelle qu’à la condition de 
procéder à une nouvelle reprise du document d’urbanisme qui devra justifier de l’opportunité de la démarche. 
La Modification du PLU de LONGCHAMP permet ainsi au document d’urbanisme d’être plus raisonné et plus 
adapté aux besoins à court et moyen terme du village. Cette démarche s’inscrit également pleinement dans 
la logique de modération de la consommation sur les espaces agricoles et naturels inscrite dans le SCOT 

 

> 

> 

> 

> 

- 

- 

- 

schéma de principe de l’enveloppe urbaine 
- source : DOO du SCOT des Vosges Centrales
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Projet PLH CA EPINAL // DIAGNOSTIC // Décembre 2019 - Projet 14 

Pour répondre aux besoins en logements tout en consolidant les pôles structurants de l’armature 
territoriale, le SCOT définit des principes de répartition par niveau d’armature.  
 
Les objectifs de besoins en logements doivent être réalisés à 80 % dans l’enveloppe urbaine dont 30 % 
pour la reconquête de la vacance et 20 % en extension de l’enveloppe urbaine.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SCOT des Vosges centrales 
 
Ainsi les besoins en logements sont localisés à 92 % dans l’armature dont : 

- 50 % dans le Pôle Urbain Central, 

- 19 % dans les Pôles relais urbains,  

- 8 % dans les Pôles relais ruraux,  

- 15 % dans les Pôles de proximité,  

- Et à 8 % des besoins en logements sont localisés hors armature c’est-à-dire dans les villages. 
 
Le SCOT fixe également l’objectif de satisfaire 30 % des besoins en logements 2010-2030 par la remise 
sur le marché de logements vacants. Ces objectifs sont modulables par secteur et se répartissent de la 
manière suivante : 

- 50 % pour le secteur de La-Vôge-les-Bains, 

- 33 % pour le Pôle Urbain Central et le secteur de Charmes, 

- 30 % pour le secteur Epinal Sud, 

- 20 % pour le secteur Epinal Nord. 
 

 

répartition des communes de 
la CAE par secteur 

- source : Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté d’Agglomération d’Epinal

des Vosges Centrales. Comme le montre le 
graphique correspondant, la reprise du PLU va 
ainsi permettre de modérer la consommation 
sur les espaces agricoles et naturels.

Les zones concernées par la Modification du 
PLU dans le cadre de la mise en compatibilité 
avec le SCOT des Vosges Centrales sont les 
suivantes : 
x	 La zone 1AUa située route de Dignonville 

(4.09 ha). Rappelons que cette zone est essentiellement 
destinée à accueillir de l’habitat. L’OAP qui porte sur 
ce site est conservée.
En revanche, la zone 1AUa de la rue des Hêtres est, 
quant à elle conservée, car le lotissement est en cours 
d’achèvement (tous les lots ont été pourvus).

x	 Une partie de la zone 1AUe (1.28 ha) qui est située 
en cœur de bourg et destinée à accueillir des 
équipements publics et des activités paramédicales. 
Elle est aujourd’hui mise en valeur par plusieurs 
équipements de loisirs. Il s’agit d’une aire de jeux 
pour les enfants, d’un terrain de football, d’un demi-
citystade, d’un terrain de pétanque et d’un terrain VTT. 
Une liaison douce borde également la frange orientale 
de ce site. Ce chemin permet de relier le lotissement 
du nord du village au centre de LONGCHAMP où se 

zones 
surface avant la 

modification du PLU (ha)
surface après la 

modification du PLU (ha)
évolution

UAb 22,3 21,85 -2,02

1AUa 4,55 0,46 -89,89

1AUe 1,65 0,37 -77,58

1AUx 8,79 0 -100,00

évolution des surfaces des zones urbaines et à urbaniser 
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Modification n°1 du PLU de LONGCHAMP
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sont récemment installées une 
Maison d’Assistantes Maternelles 
et une école Montessori.
En revanche, en raison de 
cette implantation en cœur de 
bourg et de la proximité de ces 
équipements, il est retenu qu’une 
portion de cet espace soit, quant 
à lui, conservé en zone 1AUe 
(0.37 ha) pour répondre au projet 
communal qui est engagé pour 
la construction de nouveaux 
logements intergénérationnels 
dans la lignée des projets réalisés 
sur la frange nord du lotissement 
de la rue des Hêtres. Cette 
parcelle est viabilisée. L’OAP qui 
porte sur ce site est conservée. 

x	 Les zones 1AUX (8.78 ha) et 2AUX qui se destinent à accueillir les deux tranches d’un parc d’activités 
intercommunal. Le SCOT des Vosges Centrales applique une même logique de densification et de lutte 
contre l’étalement urbain concernant les zones d’activités économiques (ZAE). Aussi, le DOO privilégie 
une densification des ZAE existantes et la réhabilitation des friches avant d’urbaniser en extension. Une 
liste de ces espaces a été dressée et la ZAE de LONGCHAMP n’en fait pas partie. Le SCOT souhaite 
également favoriser le maintien et la création des activités économiques dans l’enveloppe urbaine 
dans la condition que celles-ci n’apportent pas de nuisances aux résidents. De même que pour le 

E E E
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E E E

E E E

Î Î Î

Î Î Î

Î Î Î
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UAb
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Secteurs repris dans le cadre de la 
mise en compatibilité avec le SCOT 
des Vosges Centrales
Modification n°1 du PLU de LONGCHAMP
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Modification n°1 du PLU de LONGCHAMP
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Des équipements sportifs sont installés sur la parcelle communale  classée en 1AUe (juillet 2020)

Une liaison douce longe la limite orientale de la zone 1AUe et permet de rejoindre le centre du village (juillet 2020)

développement de l’habitat, le SCOT se fixe pour objectif de limiter à 130 ha (100 ha pour les ZAE et 30 
ha pour les réserves foncières des entreprises) entre 2014 et 2030 la consommation foncière à vocation 
économique en extension urbaine, hors exploitation agricole.
En ce sens, la zone 2AUX conserve son classement actuel, mais le règlement est repris pour préciser que 
cette zone est bloquée dans le PLU et que son urbanisation est conditionnée à une reprise du PLU.
Quant à la zone 1AUX, celle-ci est reclassée en zone agricole afin d’être en parfaite adéquation avec 
l’avis favorable de la CDPENAF du 1er février 2019 relatif à l’étude de compensation collective agricole 
portée par la Communauté d’Agglomération d’Epinal dans une démarche « Eviter, Réduire, Compenser » 
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pour le développement de la zone d’activité ECO-PARC / Green Valley à Chavelot. Cette restitution de 
près de 10 ha à l’activité agricole s’inscrit dans une action de réduction de l’incidence pour économiser 
sur l’impact global du projet ECO-PARC. 

x	 une partie de la zone UAb (parcelles ZD32 et 33) au nord du village car ces terrains n’ont pas été construits 
et ils constituent une extension de l’enveloppe urbaine.

2.- Permettre l’extension d’un site d’exploitation agricole
Objet de la modification du PLU : Revoir 
le document de zonage pour étendre la 
zone agricole A.
Parcelle de projet : ZC 80 / ZD 30.
Surface de projet : 11428 m² / 1.14 ha.
Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour 

transformer une zone naturelle (N) 
en une zone agricole (A).

x	 Une annexe concernant le 
recensement des zones humides 
sur le site de projet est ajoutée au 
dossier de PLU.

Rappelons que même si la vocation 
agricole est affirmée sur le territoire, la 
commune de LONGCHAMP ne compte 
plus actuellement qu’un seul siège 
d’exploitation agricole. La commune souhaite conforter et pérenniser cette activité et, répondre ainsi 
favorablement à la demande pour son extension. 

Le GAEC SIVADON – créé sous sa forme actuelle en 2017 - est le seul siège d’exploitation agricole sur 
LONGCHAMP. Cette exploitation est une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE), 
ce qui implique des périmètres de recul réciproque entre chacun de ses bâtiments suivant leur vocation et 
les habitations occupées par des tiers. Les bâtiments d’élevage doivent ainsi être reculés de 100 m. Le SCOT 
des Vosges Centrales renforce cette règle en demandant de veiller à ce que les nouveaux projets agricoles 
créant au moins un bâtiment d’élevage s’implantent au moins à 200 m d’une habitation ou d’une limite de 
zone constructible pour de l’habitation. 

Le GAEC Sivadon est en pleine expansion. Il regroupe actuellement deux associés et un troisième est en 
cours d’installation. Le bâtiment d’élevage principal a été étendu au début de l’année 2020 pour accroitre 
sa capacité d’accueil en vaches laitières. Dans le même temps, un atelier a été construit sur la parcelle ZD4. 
Les deux bâtiments d’élevage du GAEC respectent bien le recul de 100 m des zones urbaines, à l’exception 
d’une seule habitation qui est la maison de gardiennage d’un des associés. 

Ce point de la Modification n°1 du PLU consiste donc à étendre la zone agricole du PLU pour répondre à 
un projet sur le court pour la construction d’une fosse. L’espace retenu se localise à l’est tout en veillant à 
conserver autant que possible un recul « préventif » de 100 m par rapport aux limites des zones urbaines. 
En outre, comme le montre l’étude en annexe, le site n’est pas concerné par la présence d’une zone humide.



23Notice expl icat ive /  Modif icat ion n°1 du Plan Local  d’Urbanisme 
commune de Longchamp

bureau d’étude éol is

NFA

UAb

UAa

A

NJNJ

1AUe

2AUa

NL

NJ

NJ

1AUa

bâtiment d'élevage (vaches laitières)

Site de projet du GAEC Sivadon
Modification n°1 du PLU de LONGCHAMP

fosse
bâtiment de stockage (fourrage, paille)

atelier
maison de gardiennage

projet d'extension de la zone A

limite de la zone urbaine

recul de 200 m de la zone urbaine

recul de 100 m des limites de 
la nouvelle zone A

recul de 100 m des bâtiment d'élevage

limite de la zone agricole

Néanmoins, la zone agricole étendue ne respecte pas les préconisations du SCOT pour reculer les bâtiments 
agricoles à plus de 200 m des habitations. Dans ce cas, une dérogation peut être accordée pour les 
exploitations ayant un régime d’ICPE sous réserve que le projet : 

x	 justifie qu’il ne peut s’implanter à au moins 200 mètres et cherche à appliquer le principe de la règle 
qui est d’éloigner le plus possible les bâtiments d’élevage des tiers, 

x	 présente un effort d’intégration paysagère avec son environnement. En ce sens, le règlement du 
PLU impose que les constructions des bâtiments soient accompagnées par la plantation d’arbres 
d’essences locales variées (exclusion faite des thuyas). En outre, les aires de dépôts et de stockage 
devront être dissimulées par un écran végétal de type haie vive ou palissade.

Le projet initial (avec extension nord et ouest du site pour anticiper un possible développement sur le moyen 
terme) a été revu à la baisse dans le but de limiter les impacts de cette activité sur le périmètre de la ZNIEFF de 
type I « Gites à chiroptères de Dogneville à Dignonville » qui couvre l’ensemble de l’emprise de l’exploitation 
agricole. Aussi, le projet proposé dans le cadre de la Modification du PLU vise à uniquement reclasser : 

x	 une zone UB en une zone agricole (parcelle ZC80) car ce terrain est occupé par la maison de 
gardiennage de cette exploitation agricole. 

x	 Une zone N en une zone agricole (parcelle ZD30 pour partie) pour répondre au projet sur le court terme 
de l’exploitation pour la création d’une fosse (système de traitement de l’assainissement) nécessaire 
à la mise aux normes de l’activité d’élevage.
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3.- Revoir différents points du règlement écrit 

a. Assouplir la réglementation concernant l’aspect des toitures dans la zone urbaine. 

Objet de la modification du PLU : Assouplir la réglementation de l’aspect des toitures. 
Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le règlement écrit 

L’aspect des toitures, et 
plus particulièrement la 
couleur des tuiles, n’est 
pas homogène à l’échelle 
du village. Même si la 
couleur rouge domine 
dans le centre (zone UAa), 
cela n’est pas le cas dans 
les zones d’extensions 
contemporaines (zone UAb) 
dans lesquels des habitations 
aux tuiles de teinte rouge 
côtoient des tuiles grises ou 
noires. C’est pourquoi, la 
commune souhaite assouplir cette règle concernant l’aspect des toitures, et plus particulièrement l’aspect 
des tuiles dans la zone UAb en raison de l’hétérogénéité observée de la couleur des toitures. Dans cette zone, 
les futurs projets pourront donc aussi bien désormais présenter une couverture de couleur prise dans les tons 
rouge à brun et dans les tons gris ou noir.  
La zone 1AUa, bien qu’également destinée à accueillir de futures habitations, n’est pas concernée par la 
reprise de cette règle car ce zonage est supprimé par le premier point du projet de modification du PLU 
consacré à la mise en compatibilité du PLU avec le SCOT des Vosges Centrales. 
Enfin, le règlement de la zone UAa – centrée sur le centre ancien de LONGCHAMP avec son habitat traditionnel 
– n’est pas non plus repris dans le but de conserver un aspect homogène des tuiles de couleur rouge à brun, 
et de conforter la situation actuelle. 

En outre, toujours en matière d’aspect des toitures, l’inclinaison des pentes de toit est assouplie. Les pentes 
pourront dorénavant respecter une inclinaison comprise entre 18 et 40° (contre 25/40° avant).

b. Revoir la réglementation concernant le stationnement dans les zones à dominante 
d’habitat. 
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L’aspect des tuiles demeure homgène dans le centre ancien de LONGCHAMP (photo du haut) alors qu’il 
est plus hétérogène dans les secteurs aux constructions contemporaines (photo du bas)
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Objet de la modification du PLU : Revoir la réglementation du stationnement dans l’ensemble de la zone 
UA. 
Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le règlement écrit 

Le PLU réglemente le nombre de places de stationnement à prévoir pour les futurs projets, notamment pour 
les futures habitations. Cette règle est reprise dans le cadre de la Modification n°1 du PLU dans le but de 
clarifier la terminologie et de revoir ces prescriptions.
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Ce changement port sur l’ensemble de la zone UA (UAa et UAb). En revanche, la réglementation de la zone 
1AUa n’est pas concernée car cette dernière est supprimée dans le cadre de la Modification n°1 du PLU. 

Aussi, les futurs permis de construire pour des habitations neuves devront prévoir : 
x	 une place de stationnement pour les projets ayant une surface de plancher comprise entre 0 et 50m². 
x	 deux places de stationnement pour les projets ayant une surface de plancher comprise entre 51 et 

200m². 
x	 pour toute construction dont la surface de plancher est supérieure à 200 m², elle devra prévoir une 

place de stationnement supplémentaire par tranche entamée de 40 m².

c. Revoir la réglementation concernant la hauteur des constructions dans les zones à 
dominante d’habitat. 

Objet de la modification du PLU : Revoir la règlementation de la hauteur des constructions dans l’ensemble 
de la zone UA.
Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le règlement écrit 

Le PLU réglemente la hauteur des constructions dans la zone UA (UAa et UAb). Cette règle est reprise dans 
le cadre de la Modification n°1 du PLU dans le but de clarifier la terminologie et de revoir le mode de calcul 
des hauteurs dans le but de proposer une règle mieux adaptée pour les constructions disposant d’une toiture 
constituée de deux pans minimum et pour celles présentant une toiture terrasse. En revanche, les hauteurs 
imposées sont maintenues. De même, la réglementation de la zone 1AUa n’est pas concernée car cette 
dernière est supprimée dans le cadre de la Modification n°1 du PLU.

Aussi, la hauteur des futures constructions devra respecter la hauteur imposée (7 m en UAa, 6 m en UAb), 
calculée à l’égout de toiture pour les constructions ayant une toiture constituée de deux pans minimum ou 
au fil de l’eau pour les constructions disposant d’une toiture terrasse.
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La commune de LONGCHAMP est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 13 juin 
2013, et qui n’a jamais été revu.

0.- 
Avant-propos

La reprise du PLU de LONGCHAMP a pour objet de faire évoluer son contenu dans la perspective de 
délocaliser une entreprise installée dans le centre du village vers sa périphérie. Ce projet implique de 
réduire une zone naturelle et forestière N au profit d’une zone urbaine destinée à accueillir des activités 
économiques UX.

Pour répondre à ce projet, le PLU de la commune de LONGCHAMP fait donc l’objet de la déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLU « Haut de Damont ». Au titre de l’article L300-6 du code de 
l’urbanisme, la commune de LONGCHAMP peut, après enquête publique, se prononcer, par une déclaration 
de projet, sur l’intérêt général d’une action ou d’une opération d’aménagement ou de la réalisation d’un 
programme de construction.

Les articles L.143-44 à L.143-50 et L.153-54 à L.153-59 sont applicables sauf si la déclaration de projet, a pour 
effet de porter atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durables du 
plan local d’urbanisme. « Une opération faisant l’objet d’une déclaration d’utilité publique, d’une procédure 
intégrée en application de l’article L.300-6-1 ou, si une déclaration d’utilité publique n’est pas requise, d’une 
déclaration de projet, et qui n’est pas compatible avec les dispositions d’un plan local d’urbanisme ne peut 
intervenir que si : 
1° L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique ou l’intérêt général 
de l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l’objet d’un examen conjoint 
de l’Etat, de l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9.
Le maire de la ou des communes intéressées par l’opération est invité à participer à cet examen conjoint. » 
(article L153-54)

La présente notice explique le bien-fondé de ce projet. A noter qu’une modification du PLU est menée en 
parallèle de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU. Aussi, un second document 
expose de manière cumulée pour ces deux procédures : 

x	 une démonstration de l’articulation des différents projets avec les autres documents d’urbanisme, 
plans et programmes avec lesquels le PLU de LONGCHAMP doit être compatible : SCOT des Vosges 
Centrales, Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération d’Epinal, et SRADDET 
de la Région Grand Est.
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x	 une analyse des incidences potentielles sur l’environnement, sur le site Natura 2000 le plus proche et 
en termes de consommation foncière. 

x	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU..

Enfin, la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU se déroule en plusieurs 
étapes :
x	 Délibération du Conseil Municipal de LONGCHAMP en date du 31 aout 2020 engageant la procédure de 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU « Haut de Damont ».
x	 constitution du dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU (notice 

explicative).
x	 dans le même temps : 

-	 Saisine  de  l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas du projet.
-	 Réunion d’examen conjoint avec les Personnes Publiques Associées.
-	 Saisine de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) qui se prononce au titre de la réduction sur les espaces agricoles, naturels et forestiers.
x	 Enquête publique, puis adaptation du dossier si nécessaire.
x	 Approbation par délibération du conseil municipal de LONGCHAMP.
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1.- 
Les éléments de contexte

LONGCHAMP est un village situé au cœur du département des 
Vosges, à 13 minutes au nord-est d’Épinal et à 20 minutes au sud-
ouest de Rambervillers. Le territoire communal est traversé par deux 
routes départementales : 
x	 La RD46 qui relie Épinal et Rambervillers et qui contourne le 

village par le sud. Le projet concerné par la Déclaration du 
Projet emportant mise en compatibilité du PLU se localise à 
moins de 75 m de cette voie. Par conséquent, la procédure est 
complétée par une étude d’« entrée de ville » qui figure en annexe du dossier.

x	 La RD 420 – largement excentrée du tissu bâti – qui relie Épinal à Bruyères.
Ces deux voies sont classées en tant que voies bruyantes de catégories 3, ce qui implique un recul minimal 
constructible de 75 m d’une part, et d’autre part, une zone d’isolement acoustique renforcé de 100 m de 
part et d’autre de ces voies pour les habitations. Ces tracés sont reportés sur le document de zonage du PLU.
Le territoire communal couvre une superficie de 10.26 km².

1.- Le contexte réglementaire 

La commune de LONCHAMP dispose d’un PLU approuvé le 13 juin 2013.
Ce dossier est composé de plusieurs pièces : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) énonce le projet de la commune de 
LONGCHAMP dans le cadre de son PLU. Ce document s’organise sous la forme de plusieurs axes déclinés en 
objectifs : 
x	 Axe 1 : Protéger les richesses du patrimoine naturel et paysager : 
	Préserver les entités naturelles et paysagères et leur dynamique (protéger le maillage écologique et 

paysager, gérer les espaces boisés et préserver les lisières forestières, préserver les espaces prairiaux 
semi-ouverts, maintenir et renforcer les « micros » entités naturelles). 

	Garantir la préservation du patrimoine « eau » et la lutte contre la dégradation physique des lits des 
cours d’eau (poursuivre l’amélioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines).

	Intégrer la notion de risques et de nuisances dans le développement de la commune (maintenir les 
dynamiques naturelles en présence et veiller aux aléas naturels, limiter l’exposition aux nuisances 
sonores et olfactives). 

FICHE D’IDENTITE COMMUNALE

Région Grand Est 
Département des Vosges 
Arrondissement d’Epinal 
Communauté d’Agglomération d’Epinal
SCOT des Vosges Centrales
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x	 Axe 2 : Maitriser le développement urbain de LONGCHAMP, valoriser son cadre de vie et intégrer son 
projet urbain dans une démarche de développement durable :
	Maitriser le développement urbain de la commune (maitriser le développement urbain dans le temps 

et l’espace, favoriser la densification et le renouvellement du village sur lui-même, assurer une mixité 
sociale et intergénérationnelle, permettre une densité plus élevée dans les développements à venir)

	Mettre en valeur la richesse architecturale et paysagère du centre village (valoriser le patrimoine 
paysager du centre village, préserver et encadrer l’évolution du bâti traditionnel).

	Poursuivre la valorisation des entrées du village et renforcer le maillage des liaisons douces.
	Concourir à un développement urbain respectueux de l’environnement (promouvoir un urbanisme 

durable).

x	 Axe 3 : Maintenir l’attractivité de LONGCHAMP :
	Maintenir et renforcer l’attractivité économique et de services (conforter et renforcer les activités sur 

la commune, pérenniser et protéger durablement les activités du secteur « primaire).
	Pérenniser les équipements collectifs structurants 

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones  : urbaine, à urbaniser, agricole, 
naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et les 
conditions d’occupation des sols. 
Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de LONGCHAMP : 
x	 La zone urbaine est divisée entre : 

-	 la zone « UAa » couvrant le centre ancien du village, 
-	 la zone « UAb » regroupant les constructions contemporaines, 
-	 la zone « UX » correspondant aux espaces dédiés aux activités économiques. 

x	 La zone à urbaniser est divisée entre : 
-	 La zone 1AUa essentiellement destinée à accueillir de l’habitat et qui se divise en deux entités : une 

première en arrière des habitations de la route de Dignonville et une seconde rue des Hêtres.
-	 La zone 1AUe localisée en cœur de bourg et destinée à accueillir des équipements publics et des 

activités paramédicales.
-	 La zone 1AUX située de l’autre côté de la RD46 et qui a vocation à accueillir la première tranche d’un 

parc d’activité intercommunal.
-	 La zone 2AUX dans le prolongement de la précédente et destinée à la seconde phase du parc 

d’activités.
A noter que des orientations particulières d’aménagement portent sur ces différentes zones à urbaniser. 

x	 La zone agricole regroupant l’ensemble des bâtiments agricoles du territoire. 
x	 La zone naturelle et forestière est divisée entre : 

-	 La zone « N » regroupant les espaces agricoles et les vergers, 
-	 La zone « NF » pour les espaces forestiers, 
-	 La zone « NJ » correspondant aux zones de jardins en fond de parcelles, 
-	 La zone « NL » dans laquelle des petits équipements de loisirs et sportifs sont autorisés. 
-	 La zone « NV » regroupant les vergers.
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2.- Le contexte socio-démographique

La commune de LONGCHAMP compte 456 habitants au recensement INSEE de 2017.
La population communale connait 
une situation démographique 
globalement croissante depuis 1975 
avec une augmentation de +125.74% 
entre 1975 et 2017 (soit l’accueil 
de 245 nouveaux habitants dans le 
village) avec des décennies plus ou 
moins dynamiques (+34.80% entre 
1982 et 1990 à maxima et +3.38% entre 
1990 et 1999 à minima). Le rythme est 
ralenti sur la période récente avec 
+3.40% entre 2012 et 2017. A titre 
de comparaison, la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal a perdu 
1.32% de ses habitants sur cette même période de référence. 

L’évolution de la population communale est la résultante d’une action conjuguée entre le solde migratoire 
– différence entre les arrivées dans le village et les habitants qui le quittent – et le solde naturel – différence 
entre les naissances et les décès. 

Le solde migratoire a été globalement «  le 
porteur » de la croissance de la population 
communale depuis 1975 avec des taux 
largement supérieurs à ceux du solde naturel 
sur toutes les décennies, à l’exception de 
1990-1999 et 2012-2017. La dynamique de 
la population communale est donc calée 
sur celle du solde migratoire (le solde 
migratoire a été au plus haut entre 1982 et 
1990 (+3.3%), ce qui correspond également 
à la plus forte croissance de la population 
(+34.30%)). Cette situation est révélatrice de 
l’attractivité du village à proximité d’Épinal 
et qui a bénéficié du phénomène de 
rurbanisation. La période récente est la seule à enregistrer un solde migratoire négatif (-.0.1%). Néanmoins, 
celui-ci est compensé par un solde naturel positif et qui supporte à lui-seul la croissance de la population. 
Sur toutes les autres périodes intercensitaires précédentes, ce solde était également positif, contribuant 
également mais dans une moindre mesure à la dynamique démographique. 

Tout comme la population communale, le nombre des logements connait à LONGCHAMP une croissance 
constante depuis 1975 (+185.29% et la population augmente de +125.74% entre 1975 et 2017). Ces logements 
sont essentiellement des résidences principales, à plus de 80% sur toutes les périodes intercensitaires. Celles-ci 
sont en progression de +215.79% entre 1975 et 2017. 
Quant aux résidences secondaires et aux logements occasionnels, ceux-ci sont peu présents dans la commune 
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(3 en 2017 / 1.55% du parc de logements).
Enfin, le village de LONGCHAMP compte 11 logements 
vacants en 2017. Ceux-ci représentent 5.67% du parc 
des logements. Précisons que la présence de logements 
vacants est indispensable pour assurer une fluidité 
du marché immobilier et permettre aux habitants de 
changer d’habitation au sein d’un même territoire 
en fonction de leur besoin (naissance, départ des 
enfants…). On considère qu’un taux situé aux alentours 
de 6% du parc immobilier (5.67% à LONGCHAMP) permet 
d’assurer une bonne rotation de la population au sein du 
parc sauf si celui-ci comporte un trop grand nombre de 
logements vétustes. A titre de comparaison, le taux des 
logements vacants est de 11.17% dans la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal en 2017. Enfin, pour affiner et 
actualiser cette donnée, la commune de LONGCHAMP a procédé à son propre recensement des logements 
vacants qui sont au nombre de 6 au mois de juillet 2020. Selon la commune, ceux-ci font l’objet d’une forte 
rétention foncière.

Le nombre des ménages a été également croissant depuis 1975 à LONGCHAMP (+217.79% entre 1975 et 2017 
/ à titre de comparaison : +38.49% dans la Communauté d’Agglomération d’Épinal sur la même période). En 
outre, comme la croissance des logements a été supérieure à celle de la population communale, le nombre 
moyen de personnes par ménage est en recul, passant de 3.5 à 2.5 personnes par ménage entre 1975 et 
2017. Néanmoins, la population communale conserve encore aujourd’hui une structure familiale composée 
de couples actifs avec enfants. A titre de comparaison, le nombre moyen de personnes par logements 
atteint 2.1 dans la Communauté d’Agglomération d’Épinal en 2017.

3.- La structure urbaine et le patrimoine 

Le village de LONGCHAMP s’est développé selon un ancien axe historique est-ouest correspondant aux 
routes qui mènent aux villages voisins de Dogneville et de Dignonville. Le tissu urbain dans le centre est dense 
pour devenir plus lâche dans les zones périphériques. La commune a connu une urbanisation par « grappes » 
dont les différentes périodes de constructions expliquent la diversité du bâti. 
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Le territoire n’est pas concerné par la présence de bâtiments inscrits ou classés au titre des monuments 
historiques. Néanmoins, le centre conserve des fermes de facture traditionnelle en son centre originel, ce qui 
lui confère une homogénéité architecturale absente des secteurs contemporains. 

4.- Le contexte économique 

La commune de LONGCHAMP est classée comme faisant partie du bassin de vie et de la zone d’emploi 
d’Épinal. 
La population active communale regroupe 223 actifs dont 214 ont un emploi en 2017 (taux d’activité de 74.3% 
contre 73.6% dans la zone d’emploi d’Épinal). Ces actifs travaillent essentiellement en dehors de leur territoire 
de résidence (91.3% / 186 personnes), essentiellement en direction de l’agglomération spinalienne. Les actifs 
utilisent majoritairement un véhicule motorisé 
pour se rendre au travail (92%), seuls 1.4% s’y 
rendent à pied ou à vélo, 3.3% utilisent les 
transports en commun et 3.3% travaillent à 
domicile.
Le village compte également 
16 établissements économiques recensés par 
l’INSEE au 31 décembre 2017 à LONGCHAMP. 
Parmi ceux-ci se trouve l’entreprise 
MMS  LOCATIONS qui se localise en cœur 
de bâti. La déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU vise à permettre 
à cette activité de se délocaliser à l’extérieur 
du village.

5.- Le contexte naturel

Le territoire de LONGCHAMP couvre une surface de 1032 ha (-source : CORINE LAND COVER 2018). Le ban 
communal est mis en valeur de manière équilibrée entre les espace agricoles (42.25%) et les espaces forestiers 
(53.46%), ces derniers étant essentiellement composés de forêts de feuillus, de forêts de conifères et dans 
une très moindre mesure de forêts mélangées. Quant aux espaces urbains, ils occupent 4.29% du territoire 
communal. Certains boisements présents au cœur de la plaine agricole sont identifiés dans le PLU comme 
des espaces boisés classés dans le but de s’assurer de leur préservation. 

L’analyse des données CORINE LAND COVER entre 1990 et 2018 montre que les espaces artificialisés se sont 
spatialement étendus sur cette période (passant de 31.7 ha à 44.2 ha, soit +39.43%), notamment au détriment 
des espaces agricoles (passant de 449 ha à 437.77 ha, soit -3.17%). En revanche, les espaces forestiers et 
semi-naturels ont conservé une surface identique (561 ha). 

Concernant le patrimoine naturel, le territoire communal de LONGCHAMP n’est pas couvert par un site 
Natura 2000. Le site le plus proche est la zone spéciale de conservation FR4100245 « Gites à chiroptère autour 
d’Épinal » qui se scinde en deux endroits au niveau du Fort de Dogneville dans la commune du même nom et 
au niveau du Fort de Longchamp sur le territoire de Dignonville. Ces deux espaces sont également intégrés 
à un espace naturel sensible. 

1
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Nombre d'établissement par 
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- source : INSEE
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Le territoire communal est également concerné par la présence de : 
x	 La Zone Naturelle d’Inventaire Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I « Gites à chiroptères 

de Dogneville à Dignonville  ». Celle-ci arrive au plus près du bâti et s’insère même entre certaines 
habitations. A noter que le document d’orientation et d’objectifs du SCOT des Vosges Centrales 
détermine que dans ces espaces réglementés, seuls pourront être autorisés les projets d’aménagement 
justifiant d’un intérêt collectif à vocation éducative, pédagogique, scientifique, culturelle ou sportive ; 
ainsi que les constructions nécessaires à l’activité des exploitations agricoles, forestières et fluviales dans 
la condition qu’ils ne compromettent pas la fonctionnalité de ces espaces d’une part, et d’autre part, 
qu’il n’y ait pas d’incidences sur la qualité et la fonctionnalité du réservoir. 

x	 La Zone Naturelle d’Inventaire Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I « Forêts d’Épinal et 
de Tannières ». 

5.- Le contexte agricole

La majorité des espaces agricoles sont déclarés à la Politique Agricole Commune (PAC) selon le Registre 
Parcellaire Graphique (RPG) de 2017. Ceux-ci couvrent une surface de 393.79 ha. Ils se répartissent de manière 
équilibrée entre les espaces cultivés (céréales, colza, maïs) et les prairies permanentes.
On dénombre actuellement un seul siège d’exploitation agricole sur le territoire communal de LONGCHAMP. 
Les autres bâtiments agricoles appartiennent à des exploitants de communes extérieures. 

6.- La prise en compte des contraintes et des risques naturels et 
technologiques

a. Les servitudes d’utilité publiques

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de la propriété, instituées 
par l’autorité publique dans un but d’utilité publique. Elles sont susceptibles d’avoir une incidence sur la 
constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols. Ces SUP sont classées en 4 catégories : les servitudes 
relatives à la conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif  ; les servitudes relatives à l’utilisation 
de certaines ressources et équipements (énergie, mines et carrières, canalisations, communications, 
télécommunications) ; les servitudes relatives à la défense nationale et les servitudes relatives à la salubrité et 
à la sécurité publique.

Comme le montre la carte correspondante, le territoire est concerné par plusieurs servitudes d’utilité publique. 
Celles-ci n’impactent pas le site concerné par le présent projet.

b. La question de la présence des zones humides

Le Document d’Orientation et d’Objectifs du SCOT des Vosges Centrales précise que les milieux aquatiques 
et humides doivent être protégés. A ce titre, les documents d’urbanisme doivent identifier les zones humides 
présentes dans les secteurs projetés pour être ouverts à la construction nouvelle dans le but de les déclarer 
inconstructibles afin de prévenir leur destruction par artificialisation et de préserver les secteurs qui contribuent 
à l’alimentation en eau. C’est pourquoi, une étude de recensement des zones humides a été élaborée en 
parallèle de la procédure de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU. Ses résultats 
figurent en annexe du dossier et font état de l’absence de zones humides sur le site de projet. 
Rappelons, enfin, que le territoire de LONGCHAMP, n’est pas concerné par la présence d’une zone humide 
remarquable identifiée par le SDAGE et reprise par le SCOT en tant que réservoir de biodiversité.
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c. L’étude d’« entrée de ville »

Le décret ministériel n°2010-578 du 31 mai 2010 classe la RD46 en tant que route à grande circulation et 
interdit donc toute construction à moins de 75 m de cette voie. Le site de projet se localise dans cette 
zone inconstructible. Néanmoins, le PLU peut fixer des règles d’implantation différentes « lorsqu’il comporte 
une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme 
et des paysages. » (article L111-1-4 du Code de l’Urbanisme). Cette étude figure en annexe du dossier de 
Déclaration du Projet emportant mise en compatibilité du PLU.

d. Les risques naturels et technologiques 
A noter en préambule que les données détaillées ci-après sont issues du site internet géorisques.gouv.fr.

La commune de LONGCHAMP ne dispose pas d’un document d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM). Elle n’est pas non plus concernée par la présence d’un plan de prévention des risques naturels. 

Plusieurs arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ont été pris pour le territoire d’études en 
matière : 
x	 d’inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 29/12/1999).
x	 d’inondations et coulées de boue (arrêté du 22/02/2007).

La commune de LONGCHAMP est concernée par plusieurs risques naturels et technologiques, mais aucun ne 
concerne le site de projet. 

Concernant les risques naturels : 

* Inondations : 
Le territoire communal de LONGCHAMP n’est pas identifié comme un territoire à risque important d’inondation 
(TRI). Il ne fait pas non plus l’objet d’un programme d’actions et de prévention des inondations (PAPI), ni d’un 
plan de prévention des risques.

* Aucun mouvement de terrain n’est recensé sur le territoire d’études. 

* Cavités souterraines : 
Un ouvrage militaire est recensé au sud de l’ancien fort de Longchamp qui se localise en limite du territoire 
d’études, sur la commune de Dignonville

* Séismes : 
Le territoire communal est inscrit en zone de sismicité 3 où le risque sismique est modéré.  

* Radon : 
Le territoire communal est concerné par un risque faible au radon. 

* Retrait-gonflement des sols argileux :
Une partie conséquente du territoire communal – dont le village - est concernée par un risque moyen de 
retrait-gonflement des sols argileux. Quelques poches complémentaires - classées en aléa faible - sont 
également constatées. Ce phénomène ne met guère en danger la sécurité physique des citoyens. Mais, il 
est, en revanche, fort couteux au titre de l’indemnisation des dégâts dus aux catastrophes naturelles. Il s’agit 
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également d’un aléa particulier en ceci qu’il ne conduit jamais à une interdiction de construire, mais à des 
recommandations constructibles applicables principalement aux projets nouveaux.

Concernant les risques technologiques

* Pollution des sols, sites et anciens sites industriels : 
La commune de LONGCHAMP n’est pas concernée par ces risques.

* Installations industrielles :
Aucune installation industrielle n’est recensée sur le territoire d’études. 

* Canalisation des matières dangereuses : 
Aucune canalisation des matières dangereuses n’est recensée sur le territoire d’études. 

* Installations nucléaires : 
Aucune installation nucléaire n’est recensée dans un rayon de 20 km du territoire d’études. 

Carte des risques
- source : géorisques.gouv.fr

Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU de LONGCHAMP
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2.- 
La présentation du projet

Objet de la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du 
PLU : Revoir le document de zonage dans 
le but de permettre la délocalisation 
d’une entreprise du village.
Parcelle de projet : ZE2.
Surface de projet : 2033 m².
Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour 

transformer une zone naturelle (N) 
en une zone urbaine correspondant 
aux activités (UX).

x	 Une annexe concernant le 
recensement des zones humides 
portant sur le site de projet est 
ajoutée au dossier de PLU.

x	 Une étude d’«  entrée de ville  » 
portant sur le site de projet est ajoutée au dossier de PLU.

La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU «  Haut de Damont  » vise à délocaliser 
l’entreprise MMS LOCATIONS sur la périphérie du village au niveau de la parcelle ZE2 appartenant à la 
commune de LONGCHAMP (acquisition récente spécialement pour la concrétisation de ce projet). 
  

site de projet
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La société est installée depuis 
2014 à LONGCHAMP. Elle occupe 
actuellement un bâtiment impasse 
du Botteny (parcelle ZC212), 
en cœur de village. Celui-ci – 
appartenant à la commune de 
LONGCHAMP – pourra aisément 
retrouver une nouvelle vocation 
après le départ de l’entreprise. 
MMS LOCATIONS propose à la 
vente ou à la location du matériel 
d’entretien d’espaces verts, de 
terrassement et électro-portatifs. 
La société dispose également des 
engins pour transporter ce matériel. 
Cette activité est dynamique et 
la commune de LONGCHAMP 
souhaite qu’elle se pérennise sur son 
territoire. Néanmoins, au vu de sa 
vocation, cette activité est source 
de nuisances sonores pour son 
voisinage avec lequel la commune 
est en litige à la suite de la saisine 
du tribunal administratif pour 
demander à « sortir » l’entreprise du 
village. A noter que les nuisances 
sonores constatées sont liées à l’activité sur son site et non au passage des engins dans le village qui va se 
poursuivre même après la délocalisation de l’entreprise sur la parcelle ZE2.  

Au vu de cette situation, il est donc aujourd’hui indispensable de réfléchir à une solution pour retrouver la 
quiétude dans le village. Plusieurs zones sont définies dans le PLU de LONGCHAMP pour accueillir de nouvelles 
activités économiques. Mais ces dernières ne pourront pas accueillir le projet de délocalisation. En effet, : 
x	 La zone UX - sise au sud du village et qui se poursuit sur la commune limitrophe d’Aydoilles – ne pourra 

pas accueillir le projet 
de délocalisation. Il 
s’agit dans ce cas 
de l’emprise de trois 
sociétés regroupées au 
sein de deux bâtiments. 
Les parcelles disponibles 
appartiennent à une 
des sociétés et cet 
ensemble ne dispose 
pas de desserte directe 
sur la RD420. 
En outre, la zone UX ne 
peut pas non plus être 
étendue car elle est en 

NF UX

: zones urbaines du PLU
: recul de 30 m des lisières forestières

Réflexion sur l'extension de 
la zone UX du PLU
Déclaration du projet emportant mise en compatibilité du 
PLU de LONGCHAMP

: pistes de réflexion

LONGCHAMP

AYDOILLES

parcelles libres sans 
desserte directe sur la voie

parcelles libres - hors UX - 
couvertes par le recul 

inconstructible de 30 m aux 
lisières des forêts

RD420

parcelles forestières bloquant 
l'extension de la zone

: site actuel de l'entreprise / constat de 
nuisances sonores dans le village

: futur site de l'entreprise en dehors du village 

: chemin d'accès 

: transit par le village maintenu après 
délocalisation  

: château d'eau

: recul inconstructible de 75 m de 
la RD46

RD66

R
D

46

vers 
Vaudeville

vers Epinal

vers Rambervillers

vers 
Rambervillers

vers 
Epinal

Présentation du site de projet
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 
LONGCHAMP
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grande partie ceinturée par des espaces forestiers, comme le montre la carte correspondante. Trois 
parcelles sont néanmoins libres de constructions à l’ouest de la zone UX. Mais celles-ci étaient reclassées 
en zone UX, elles ne seraient pas constructibles. En effet, la quasi-totalité de ces terrains se localise à 
moins de 30 m de la limite forestière. Or, l’article UX7 du règlement écrit du PLU dispose « qu’aucune 
construction ou installation nouvelle ne pourra être édifiée à moins de 30 mètres des limites des lisières 
des forêts ». 

x	 La zone 1AUX - destinée à la création d’une zone d’activité - est reclassé en zone 2AUX par le biais 
d’une modification du PLU qui a été engagée concomitamment à ce présent projet. Autrement dit, ces 
espaces sont gelés dans les années à venir et ils ne sont plus constructibles sur le court terme.

Face à ces constats, la commune de LONGCHAMP vient de faire l’acquisition de la parcelle ZE2 pour « sortir » 
l’entreprise du village. Cette parcelle est en partie viabilisée. Elle se localise en vis-à-vis du château d’eau 
qui lui assure une desserte en alimentation en eau potable. En revanche, le réseau d’assainissement collectif 
se localise au croisement de la RD66 et du chemin du Haut de Damont ; et ne dessert donc pas la parcelle 
de projet. Il sera donc nécessaire que le futur projet se dote d’un dispositif conforme à la règlementation en 
vigueur en matière d’assainissement autonome. A noter que le règlement de la zone UX est repris en ce sens 
dans son article 4 pour y autoriser ce type de dispositif. 
Le terrain est desservi par le chemin communal du Haut de Damont qui est suffisamment calibré pour le 
passage des engins liés à cette activité de location car il est déjà emprunté comme desserte des parcelles 
agricoles. Il se connecte la route départementale n°66.
Enfin, comme ce site se localise à moins de 75 m de la RD46 qui est classée en tant que voie à grande 
circulation, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU comporte une étude d’« entrée 
de ville » pour déroger à ce recul inconstructible comme l’autorise le code de l’urbanisme.

La parcelle ZE2 est actuellement classée en zone naturelle dans le PLU qui n’autorise pas l’installation de 
nouvelles activités économiques, ce qui motive l’engagement d’une déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du PLU dans le but de reclasser une partie de la parcelle en zone urbaine UX spécifiquement 
destinée à accueillir les activités économiques, comme l’entreprise MMS LOCATIONS. La surface retenue est 
calibrée pour répondre aux besoins de l’entreprise, ce qui explique que toute la parcelle ne soit pas reclassée.

Extraits du règlement du PLU : 

Article N1 : Occupations et utilisations du sol interdites
Dans toute la zone, sont interdites, toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées à l’article 
N2, hormis les clôtures.

Extrait de l’article N2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Dans toute la zone : 
Sont soumis : 

-	 Les équipements d’infrastructures et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 
public, 

-	 Les affouillements et exhaussements du sol liés à la réalisation d’une occupation ou utilisation du sol autorisée 
ou dans le cas de fouilles archéologiques, 

-	 Les travaux modifiant ou supprimant un élément préservé, 
-	 L’édification des clôtures est soumise à autorisation.

Dans le secteur N : 
Sont soumis

-	 Les aménagements ou ouvrages légers destinés à la pratique, à la connaissance, à la découverte pédagogique 
de la flore et de la faune, cheminements piétons ou cyclistes, balisages, sentiers de randonnées, tables de 
lecture, …., à la protection d site et des écosystèmes, à la fréquentation touristique, à condition de ne pas porter 
atteinte par leur nature ou leur ampleur aux qualités du site.

-	 L’aménagement ou l’adaptation des infrastructures routière ou cyclable.
-	 Les abris de pâture, s’il s’agit d’une structure légère ouverte sur UN côté au moins, d’une superficie maximale 
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parcelle de projet  aujourd’hui mise en valeur par  une prairie permanente

RD46 passant en contrebas de la parcelle de projet et  dont les abords sont arborés

chemin du Haut de Damont desservant la  future parcelle de projet
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de 50m² à condition que leur aspect soit compatible avec l’environnement et sous réserve des dispositions des 
articles 9, 10 et 11.

-	 Les carrières et les extractions de matériaux, liées à l’aménagement d’infrastructures,
-	 Les étangs et autres plans d’eau, s’ils sont liés à une exploitation piscicole et sous réserve du respect de la 

réglementation en vigueur, 
-	 Les aires de stationnement sous condition d’intégration paysagère et dans la limite de 10 places de stationnement. 

Article UX2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Sont soumis : 

-	 Les logements de services nécessaires à une activité admise dans la zone sont autorisés sous condition :
	qu’ils soient exclusivement destinés aux personnes dont la présence constante est nécessaire pour 

assurer le gardiennage et la surveillance des établissements et services ;
	qu’ils soient intégrés aux bâtiments d’activité, à moins que des raisons de sécurité ou de salubrité ne s’y 

opposent et l’ensemble présente une unité d’aspect ;
	que leur surface ne dépasse pas 30m² ;
	que leur nombre soit limité à un par établissement. 

-	 Les dépôts de ferraille et de déchets hors d’usage sont admis s’ils sont localisés et conçus de façon à être 
soustrait de toute vue extérieure et s’ils font l’objet de réparation retraitement, tri ou recyclage. 

-	 Les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à l’entretien ou à la maintenance 
d’ouvrage d’intérêt général.

-	 Les constructions et installations nécessaires aux activités industrielles, artisanales et de bureaux. Les 
commerces sont admis s’ils sont nécessaires aux activités économiques existantes. 

En outre, les constructions nouvelles de la société devront se conformer au règlement écrit de cette zone qui 
figure en annexe de la notice. Celle-ci projette d’y construire un bâtiment de 100 m² avec un parc extérieur 
pour les véhicules de location, ce qui respecte les règles fixées dans le règlement écrit de la zone UX du PLU.

La parcelle ZE2 est actuellement mise en valeur par une parcelle de prairie permanente déclarée à la 
PAC selon le registre parcellaire graphique de 2017. Le terrain est bordé par deux haies que la commune 
souhaiterait voir maintenues car elles contribuent à créer un écran visuel sur le nord de la parcelle. La parcelle 
de projet surplombe la RD46 et le futur bâtiment sera visible depuis cette voie très fréquentée, mais pas 
depuis le village grâce aux plantations existantes à proximité du bâti. Le règlement écrit de la zone UX – au 
travers de ses articles11 (aspect extérieur) et 13 (espaces libres et plantations, espaces boisés classés) – est 
suffisamment précis pour contraindre à une intégration paysagère qualitative des constructions nouvelles : 
végétalisation devant l’espace de la façade principale, intégration paysagère et visibilité discrète (écran 
végétal ou palissade) des aires de stockage, coloration des façades dans les tons traditionnels de la région, 
clôtures composées d’une haie vive, 20% de la surface du terrain d’assiette des nouvelles constructions devra 
être traité en espace perméable avec un minimum de 10% en espaces verts, intégration paysagère des aires 
de stationnement.

De plus, comme le montre l’étude en annexe du dossier, le site de projet n’est pas concerné par la présence 
de zones humides. 

Enfin, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU « Haut de Damont » répond à l’intérêt 
général du territoire en permettant de : 
x	 conforter et de pérenniser une activité économique dynamique en lui proposant un foncier calibré à son 

activité de location d’engins d’entretien d’espaces verts et de terrassement (parcelle actuelle de 1 535 
m² contre une future parcelle de 2033 m²). 

x	 maintenir cette société sur le territoire communal dans le but de conforter le tissu économique local.
x	 réduire les nuisances sonores constatées pour le voisinage de l’impasse du Botteny en lien direct avec 

l’activité de location d’engins de forte envergure (rappel : la commune est en litige avec les voisins qui 
ont saisis le tribunal administratif pour demander à « sortir » cette entreprise du village).
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Annexe : 
Règlement de la zone UX 
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Nota Bene : 
Ce document complète les notices respectives relatives à la Modification n°1 du PLU et à la Déclaration 
de la Projet emportant mise en compatibilité du PLU au « Haut de Damont ». 
Il expose de manière cumulée pour ces deux procédures : 
x	 une démonstration de l’articulation des différents projets avec les autres documents d’urbanisme, 

plans et programmes avec lesquels le PLU de LONGCHAMP doit être compatible : SCOT des Vosges 
Centrales, Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération d’Epinal et SRADDET 
de la Région Grand Est.

x	 une analyse des incidences potentielles sur l’environnement ; sur les réservoirs de biodiversité et 
sur le site Natura 2000 le plus proche ; en termes de consommation foncière. 

x	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.
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1.- 
Articulation des différents projets avec 
les autres documents d’urbanisme, 
plans et programmes avec lesquels le 
PLU doit être compatible

Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 
et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de compatibilité exige 
que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. En 
outre, le code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre 
de plans et programmes, ce qui implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Aussi, les projets défendus au travers de Modification n°1 du PLU et de la Déclaration de la Projet emportant 
mise en compatibilité du PLU au « Haut de Damont » doivent être compatibles avec : 
x	 Le SCOT des Vosges Centrales.
x	 Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération d’Epinal
x	 Le SRADDET de la Région Grand Est.

1.- La compatibilité des projets avec le SCOT des Vosges Centrales

Rappelons, tout d’abord, que le PLU de LONGCHAMP – approuvé le 13 juin 2013 – démontrait sa compatibilité 
avec la version en vigueur du SCOT des Vosges Centrales qui avait été approuvée le 10 décembre 2007. Ce 
document a été révisé le 29 avril 2019. Le document d’orientations et d’objectifs (DOO) a donc été revu et il 
traduit désormais les nouvelles ambitions politiques du PADD qui s’articule autour de deux fils rouge : conforter 
l’attractivité des Vosges Centrales et devenir un « Territoire à Energie Positive » à l’horizon 2050. Une analyse 
du PLU de LONGCHAMP a montré que celui-ci n’était pas compatible avec la version révisée du SCOT. C’est 
en ce sens que le document d’urbanisme fait l’objet de sa première modification de manière à revoir le 
classement des différentes zones à urbaniser du PLU dans le but de raisonner la consommation foncière sur 
le territoire.

Le tableau ci-après démontre que l’ensemble des projets défendus dans la Modification n°1 du PLU et dans 
la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU sont bien compatibles avec le SCOT des 

Ü
0 250 500125

Mètres

LONGCHAMP
Modification du PLU

erreurs de numérisation
le 29/07/20
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Vosges Centrales révisé :

Partie 1 : Les objectifs thématiques en faveur du renforcement de l’armature territoriale

Maitrise de la consommation foncière et lutte contre l’étalement urbain

Maitrise de la consommation 
foncière et lutte contre l’étalement 

urbain

Le PLU de LONGCHAMP présente plusieurs zones à urbaniser sur le court terme 
- à la fois pour y accueillir des habitants (1AUa), des équipements (1AUe) et des 
activités économiques (1AUx) - susceptibles d’engendrer une consommation foncière 
potentielle de 14.98 ha. Aussi, le classement de ces différentes zones est revu dans 
le but de modérer la consommation sur les espaces et de lutter contre l’étalement 
urbain. Ces terrains ont donc été en très grande majorité reclassés en zone à 
urbaniser sur le long terme 2AU « bloquées » dont l’ouverture à l’urbanisation ne 
pourra pas se faire sans une nouvelle reprise du PLU et en zone agricole au niveau de 
la zone d’activité.

Habitat

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Répondre au besoin en 

logements 

La réduction des zones urbaines et des zones à urbaniser sur le court terme à 
LONGCHAMP va avoir pour conséquence de mieux raisonner le PLU par rapport aux 
objectifs fixés dans le cadre du SCOT, et repris par le PLH, de produire 92 nouveaux 
logements à se répartir entre les 25 villages du secteur « Epinal Nord » entre 2020 et 
2025.  

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Contenir et réduire la vacance

Le territoire ne dispose pas de suffisamment de logements vacants pour assurer 
une fluidité du marché immobilier. Par conséquent, le choix de conserver des zones 
ouvertes pour accueillir de nouveaux habitants en cœur de bâti n’aura pas d’impacts 
sur la vacance des logements. 

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Prioriser le renouvellement 
urbain avant de construire en 

extension

La réduction des zones urbaines et la suppression de zones à urbaniser sur le court 
terme pour soustraire les espaces en extension contribuera donc à privilégier une 
démarche en faveur de la densification du bâti et du renouvellement urbain.

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Encadrer les conditions 
d’ouverture des zones 
d’habitat en extension

Les zones à urbaniser en extension sont désormais bloquées dans le PLU et elles ne 
pourront être ouvertes que suite à une nouvelle reprise du PLU. Notons que les OAP 
qui s’appliquent sur ces secteurs sont maintenues pour encadrer le développement 
attendu sur ces zones. 

Diversité de l’offre et des parcours 
résidentiels :

Diversifier le parc de 
logements

La commune de LONGCHAMP a le projet de construire 4 nouveaux logements 
intergénérationnels (rue des hêtres) dans l’ancienne zone 1AUe, et à proximité d’un 
récent projet communal similaire. Cette démarche permettra de diversifier le parc de 
logements. Il incite également les personnes vivant seules dans de grandes demeures 
(prisées par les familles) à déménager dans ces petites structures sans toutefois 
quitter leur commune de résidence. 

Diversité de l’offre et des parcours 
résidentiels :

Adapter l’offre de logements 
aux besoins et à la capacité 

financière des ménages

La commune de LONGCHAMP a le projet de construire 4 nouveaux logements 
intergénérationnels (rue des hêtres) dans l’ancienne zone 1AUe, et à proximité d’un 
récent projet communal similaire.
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Amélioration de la qualité urbaine 
et du bâti : 

Favoriser des projets de 
qualité et énergiquement 

performants / 
Recherche des formes 

urbaines économes en foncier 
et en énergie / 

Qualité et performance 
énergétique du bâti existant

Chacune des zones à urbaniser du PLU est couverte par une orientation particulière 
d’aménagement. Ce document n’est pas repris dans le cadre de la modification 
du PLU pour celles destinées à accueillir de l’habitat : la seule zone maintenue se 
destine à un projet communal sur le court terme d’une part, et d’autre part, il sera 
plus pertinent de revoir ces orientations quand (et si) les zones à urbaniser sur le long 
terme seront proposées à la construction dans le but de répondre correctement au 
futur projet. 

Développement économique

Zones d’activités économiques : 
Densification des ZAE 

existantes et réhabilitation 
des friches /

Offre en extension sur les ZAE 
prioritaires / 

Aménager un foncier et un 
immobilier de qualité, attractif 

et innovant /
Economie circulaire

Le territoire communal ne dispose pas de friches industrielles.
Le PLU définit une zone d’activité classée en zone 1AUX pour la première tranche et 
en zone 2AUX pour la seconde tranche. Il a été décidé dans le cadre de la modification 
du PLU de reclasser la zone 1AUX en zone agricole pour répondre à une démarche 
de compensation collective agricole portée par la CAE dans une démarche « éviter, 
réduire, compenser » pour le développement de la zone d’activité ECO-PARC de 
Chavelot. Quant à la zone 2AUX, celle-ci conserve son classement. Mais elle est 
bloquée dans le PLU.

Tourisme Les projets de reprise du PLU ne concernent pas cette thématique.

Commerce et artisanat 
Activités commerciales et 

artisanales commerciales : Le territoire de LONGCHAMP n’est pas concerné par cette thématique.

Activités artisanales non 
commerciales accueillant du 

public ou non : 
Localisations préférentielles

La commune ne dispose plus de foncier disponible pour accueillir de nouvelles 
activités économiques (zone d’activité reclassée en zone A et 2AU « bloquée », zone 
UX comblée). 
Il a ainsi été décidé de retenir une parcelle à l’extérieur du village pour permettre 
de délocaliser une entreprise installée dans le centre, et ainsi réduire les nuisances 
sonores liées à cette activité pour le voisinage.

Mobilités
Desserte et accessibilité à grande 

échelle 
Offre en transports collectifs 

Modes actifs et mobilités 
alternatives 

Articulation urbanisme et 
mobilités

Les projets de reprise du PLU ne concernent pas ces thématiques.

Services et numérique
Grands équipements 

Equipements et services de 
proximité

Infrastructures numériques

Les projets de reprise du PLU ne concernent pas ces thématiques.
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Partie 2 : Les objectifs thématiques en faveur de la protection et de la valorisation des ressources

Espaces naturels, agricoles et forestiers

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Protéger les réservoirs de 
biodiversité

Le territoire n’est pas concerné par la présence d’un site Natura 2000 ou d’une 
zone humide remarquable du SDAGE. Une étude complémentaire a été menée pour 
démontrer que le site d’extension du GAEC SIVADON et le futur terrain de MMS 
LOCATIONS ne sont pas concernés par la présence de zones humides. 
En revanche, le projet communal intergénérationnel et l’extension du GAEC SIVADON 
se localisent sur les limites extérieures de la ZNIEFF de type I « Gites à chiroptères de 
Dogneville à Dignonville ». Au vu des surfaces de ces projets et de leur nature, ceux-ci 
ne devraient pas compromettre le fonctionnement de cette ZNIEFF.

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Conserver et restaurer les 
corridors écologiques dans 

leur tracé général

Le territoire communal n’est pas concerné par la présence de corridors écologiques 
identifiés par le SCOT. En revanche, plusieurs réservoirs de biodiversité sont présents 
dont celui correspondant à la ZNIEFF de type I « Gites à chiroptères de Dogneville à 
Dignonville » (voir point précédent).

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Protéger les milieux 
aquatiques et humides

Le territoire n’est pas concerné par la présence d’une zone humide remarquable 
du SDAGE. Une étude complémentaire a été menée pour démontrer que le site 
d’extension du GAEC SIVADON et le futur terrain de MMS LOCATIONS ne sont pas 
concernés par la présence de zones humides. Enfin, les différents sites de projet ne 
sont pas traversés par des ruisseaux.

Agriculture et sylviculture :
Protéger les terres agricoles 
et sécuriser les productions

Le reclassement d’une grande partie des zones à urbaniser sur le court terme en 
une urbanisation sur le long terme « bloquée » ou en zone agricole va permettre de 
pérenniser la vocation agricole de ces espaces pour une valeur d’environ 12.4 ha 
d’espaces agricoles déclarés à la PAC. 
La délocalisation de l’entreprise MMS LOCATIONS va, en revanche, conduire à une 
consommation de 2033 m² de prairies permanentes, sans remettre en cause la 
fonctionnalité de l’exploitation agricole concernée.
Des dispositions réglementaires existent déjà dans le PLU pour le limiter à un seul 
logement de fonction par exploitation et pour assurer une intégration paysagère des 
bâtiments.
Le secteur d’extension du GAEC SIVADON se localise à moins de 200 m des zones 
urbaines du PLU et une attention particulière devra être portée sur ce point au 
moment des demandes d’autorisation d’urbanisme. 
Des dispositions réglementaires dans le PLU existent pour garantir une insertion 
paysagère des nouveaux projets. 

Agriculture et sylviculture :
Protéger la forêt et soutenir 

les activités sylvicoles
Les projets n’auront pas d’impact sur les espaces forestiers.

Système vert Le territoire communal ne figure pas dans le Système vert des Vosges Centrales.

Paysages et patrimoine architectural

Paysages et patrimoines 
emblématiques :

Préserver et valoriser les 
paysages emblématiques et 

identitaires

Les projets ne concernent pas des paysages emblématiques et identitaires. Précisons 
également que les constructions en zones A et UX feront l’objet d’une intégration 
paysagère comme le prévoit le règlement écrit.

Paysages et patrimoines 
emblématiques :

Préserver et valoriser le 
patrimoine bâti /

Mettre en valeur les entrées 
de ville

Les projets de reprise du PLU ne concernent pas ces thématiques.
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EnR&R et ressources énergétiques
Mobilisation du potentiel en 

EnR&R Les projets de reprise du PLU ne concernent pas ces thématiques.

Intégration des EnR&R Les projets de reprise du PLU ne concernent pas ces thématiques.

Risques, nuisances et préservation de la ressource en eaux
Prévention des risques naturels :

Prévenir les risques liés 
aux inondations et au 

ruissellement

Le territoire communal n’est pas concerné par ces risques.

Prévention des risques naturels :
Prendre en compte les risques 

sismiques et de glissements 
de terrain

Le risque sismique est identifié dans le dossier.
Le territoire n’est pas concerné par la présence de glissements de terrain.

Prévention des risques 
technologiques et industriels : Le territoire n’est pas concerné par ce type de risques.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :

Réduire les risques de 
pollution direct et indirect 
des sites et sols pollués 

sur l’environnement pour la 
sécurité des habitants

Aucun site pollué n’est recensé sur le territoire.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :
Mieux protéger les habitants 

contre le bruit

C’est pour répondre à cet enjeu que la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU vise à délocaliser une entreprise source de nuisances sonores 
pour son voisinage sur les périphéries du village.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :

Réduire l’exposition de la 
population à la pollution de 

l’air

Les projets défendus qui vont engendrer des constructions nouvelles n’auront pas 
d’incidences sur la pollution de l’air.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :

Réduire la pollution 
lumineuse liée à l’éclairage 

public

Les projets défendus ne devraient pas accentuer la pollution lumineuse liée à 
l’éclairage public.

Préservation de la ressource en 
eau :

Protéger les ressources 
en eau et garantir un 

approvisionnement durable en 
eau potable

Les différents sites de projets ne sont pas traversés par des ruisseaux. Les secteurs 
d’extension du GAEC SIVADON et d’installation de MMS LOCATIONS ne sont pas 
impactés par la présence de zones humides.
Au vu de la nature des projets défendus, ils ne remettront pas en cause 
l’approvisionnement en eau potable. Ceux-ci sont, en outre, largement éloignés des 
périmètres de captage pour l’alimentation en eau potable.  

Préservation de la ressource en 
eau :

Prévoir un développement 
en lien avec les capacités de 
traitement des eaux usées et 
de gestion des eaux pluviales

Au vu de la nature des projets défendus, ils ne remettront pas en cause la gestion des 
eaux pluviales car le PLU privilégie une récupération à la parcelle.
Concernant l’assainissement, le projet en zone U devra se connecter sur le réseau 
public. Il en est de même pour le projet agricole sous réserve d’un pré-traitement. 
En revanche, le nouveau projet économique devra se doter d’un assainissement 
autonome. 
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2.- La compatibilité des projets avec le Programme Local de 
l’Habitat de la Communauté d’Agglomération d’Epinal 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) est un document de planification et de mise en œuvre de la politique 
du logement et de l’habitat réfléchi à l’échelle de l’agglomération d’Epinal. Il est établi pour une période 
de 6 ans (2020-2025). Les projets de la commune de LONGCHAMP doivent être compatibles avec ce PLH. 
LONGCHAMP appartient aux villages du secteur Epinal-Nord. 

Le document d’orientations et programme d’actions s’organise autour de grandes orientations avec 
lesquelles doivent être compatibles les projets de la commune de LONGCHAMP : 

x	 Développer une offre de logements tenant compte de la réalité des besoins.
x	 Poursuivre la diversification et la modernisation du parc de logement locatif social.
x	 Réemployer le parc privé existant pour conserver une attractivité du territoire et faire face aux besoins 

des ménages.
x	 Adapter l’offre en hébergement existante et mieux anticiper les besoins émergeants des publics 

spécifiques. 
x	 Faire du PLH un outil d’animation et d’aménagement du territoire.

Le tableau ci-après démontre que l’ensemble des projets défendus dans la Modification n°1 du PLU et dans 
la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU sont bien compatibles avec le PLH de la 
Communauté d’Agglomération d’Epinal :

Orientation 1 : 
Développer une offre de 

logements tenant compte 
de la réalité des besoins

La reprise du PLU de LONGCHAMP répond à cette orientation dans le sens où les 
espaces destinés à être ouverts pour de la construction nouvelle sont revus à la baisse. 
En effet, une grande partie des zones à urbaniser sur le court terme sont gelées et toute 
nouvelle construction y est interdite. Les espaces constructibles se recentrent donc vers 
une logique de renouvellement urbain et de densification de l’enveloppe urbaine. 
Enfin, selon la commune, les logements vacants sont au nombre de 6, ce qui induit que 
les espaces constructibles n’auront pas d’impacts négatifs sur ce phénomène.

Orientation 2 : 
Poursuivre la 

diversification et la 
modernisation du parc de 

logement locatif social

Une partie de la zone 1AUe est conservée dans le but d’y construire 4 logements 
intergénérationnels, ce qui va contribuer à diversifier le parc de logements. Pour 
répondre à la compatibilité du PLH, ce projet sera phasé dans le temps.  

Orientation 3 : 
Réemployer le parc privé 
existant pour conserver 

une attractivité du 
territoire et faire face aux 

besoins des ménages.

Les projets défendus par la commune de LONGCHAMP ne concernent pas cette 
thématique. 

Orientation 4 : 
Adapter l’offre en 

hébergement existante 
et mieux anticiper les 

besoins émergeants des 
publics spécifiques. 

La commune de LONGCHAMP vient de construire récemment 4 logements adaptés pour 
des personnes à mobilité réduite. Elle a également le projet de construire 4 nouveaux 
logements dans le même secteur. Les premiers ont notamment permis d’accueillir une 
nouvelle famille dans une maison libérée par une personne âgée qui a emménagée dans 
un des logements adaptés. 
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Orientation 5 : 
Faire du PLH un 

outil d’animation et 
d’aménagement du 

territoire.

Les projets défendus par la commune de LONGCHAMP n’entrent pas dans cette thématique.

3.- La compatibilité des projets avec le SRADDET de la Région 
Grand Est

Le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) pose une stratégie 
d’avenir à l’horizon de 2050 pour le Grand 
Est. Le document a été adopté par le Conseil 
Régional du Grand Est le 22 novembre 2019 et 
approuvé par arrêté préfectoral de la Région 
Grand Est le 24 janvier 2020. Cette stratégie 
concerne un ensemble de thématiques : 
aménagement du territoire, transports et 
mobilités, climat-air-énergie, biodiversité – 
eaux et prévention – gestion des déchets.

La Région Grand Est fixe 30 objectifs 
convergeant autour de 2 axes stratégiques : 

x	 Le premier vise à changer de modèle 
pour un développement vertueux des territoires. 

x	 Le second à dépasser les frontières et renforcer les cohésions, pour un espace européen connecté. 
Trente règles générales et leurs mesures d’accompagnement précisent la manière de mettre en œuvre ces 
objectifs. Rappelons également que le SRADDET intègre l’ancien Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) Lorraine tel quel sans y apporter de modification. 

La Modification n°1 du PLU, ainsi que la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 
LONGCHAMP doivent être compatibles avec les règles du SRADDET et prendre en compte ses objectifs.

Le tableau ci-après démontre que l’ensemble des projets défendus dans la Modification n°1 du PLU et dans 
la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU sont bien compatibles avec les règles du 

Extrait de la carte du SRADDET
- source : SRADDET Grand Est 
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SRADDET de la Région Grand Est, pour les thématiques qui concernent les documents d’urbanisme :

Climat, air et énergie

Atténuer et s’adapter au changement 
climatique

Intégrer les enjeux climat-air-énergie 
dans l’aménagement, la construction et 

la rénovation 
Améliorer la performance énergétique 

du bâti existant
Rechercher l’efficacité énergétique des 

entreprises
Développer les énergies renouvelables 

et de récupération 
Améliorer la qualité de l’air

Les projets défendus ne devraient pas avoir d’incidences sur ces différentes 
thématiques. 

Biodiversité et gestion de l’eau

Décliner localement la trame verte 
et bleue

Préserver et restaurer la trame verte 
et bleue

Les différents projets n’auront pas d’impacts sur les corridors écologiques, 
ni sur les espaces forestiers.
Le reclassement d’une grande partie des zones à urbaniser sur le court 
terme en une urbanisation sur le long terme ou en zone agricole va 
permettre de pérenniser la vocation agricole de ces espaces pour une valeur 
d’environ 12.4 ha, même si le projet de délocalisation MMS LOCATIONS 
va, quant à lui, conduire à une consommation limitée sur des espaces de 
prairies PAC.

Préserver les zones humides

Le territoire n’est pas concerné par la présence d’une zone humide 
remarquable du SDAGE. 
Une étude complémentaire confirme que les sites de projet du GAEC 
SIVADON et de MMS LOCATIONS ne sont pas concernés par la présence de 
zones humides. 

Réduire les pollutions diffuses Les projets défendus ne devraient pas avoir des effets notables sur les 
pollutions diffuses.

Réduire les prélèvements d’eau Les projets défendus ne devraient pas avoir des effets notables sur les 
prélèvements d’eau.

Gestion des espaces et urbanisme

Sobriété foncière

La majorité des zones à urbaniser sur le court terme ont été gelées au profit 
d’une urbanisation sur le long terme avec révision obligatoire du PLU. Cette 
démarche permet ainsi de pérenniser la vocation agricole de ces espaces. 
Quant au projet de MMS LOCATIONS, il engendrera une consommation très 
limitée sur les espaces (2033 m²).

Optimiser le potentiel foncier 
mobilisable

Le PLU propose désormais un développement urbain centré sur son 
renouvellement et défendant une logique de densification du bâti.

Développer l’agriculture urbaine et 
périurbaine

La commune ne compte plus qu’un seul siège d’exploitation agricole orienté 
en élevage laitier. Les autres bâtiments appartiennent à des exploitants 
extérieurs. La commune n’a pas connaissance de nouveaux projets en 
matière d’installation. 
Les projets défendus n’auront pas d’impacts sur les patrimoines et les 
paysages emblématiques. 

Préserver les zones d’expansion des 
crues Le territoire n’est pas concerné par ce risque.
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Décliner localement l’armature 

urbaine
Renforcer les polarités de l’armature 

urbaine

Les projets défendus n’auront pas de conséquence sur ces polarités car 
ils concernent le développement d’une activité agricole existante et la 
délocalisation d’une entreprise au cœur même du territoire.

Optimiser la production de 
logements

Les espaces proposés pour des constructions nouvelles ont été réévalués 
dans le but de privilégier le renouvellement urbain et une logique de 
densification du bâti. 

Concilier zones commerciales et 
vitalité des centres-villes

Développer la nature en ville

Ce point concerne plus directement les grands centres urbains et les 
centres bourgs.

Limiter l’imperméabilisation des sols Comme les projets défendus visent à réduire les zones constructibles, ils 
auront un effet positif sur l’imperméabilisation des sols. 

Transports et mobilités

Optimiser les pôles d’échanges 
Renforcer et optimiser les 

plateformes logistiques 
multimodales

Intégrer le réseau routier d’intérêt 
régional 

Développer la mobilité durable des 
salariés

Les différents projets défendus ne traitent pas de la problématique des 
transports et des mobilités.

En conclusion, les projets défendus dans le cadre de la Modification n°1 du PLU et dans la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du PLU « Haut de Damont » sont compatibles avec les documents de rang supérieur 
qui s’appliquent sur le territoire communal de LONGCHAMP.
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2.- 
Analyse des incidences potentielles 
sur l’environnement

Ü
0 250 500125

Mètres

LONGCHAMP
Modification du PLU

erreurs de numérisation
le 29/07/20

1.- Les incidences des projets sur les réservoirs de biodiversité et 
sur le site Natura 2000 le plus proche

Rappelons qu’aucun site Natura 2000 ne concerne le territoire communal de LONGCHAMP. Le site le plus 
proche est la Zone Spéciale de Conservation FR4100245 « Gites à chiroptère autour d’Épinal » qui se scinde 
en deux endroits au niveau du Fort de Dogneville dans la commune du même nom et au niveau du Fort de 
Longchamp sur le territoire de Dignonville. Ces deux espaces sont également intégrés à un espace naturel 
sensible. Le territoire communal est également concerné par la présence des Zones Naturelles d’Inventaire 
Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I « Gites à chiroptères de Dogneville à Dignonville » et 
« Forêts d’Épinal et de Tannières ».

Par conséquent, au vu de la nature des projets défendus et de leur éloignement du site Natura 2000, ceux-ci n’auront 
pas d’incidences sur ce dernier. 
Ceux-ci n’auront, en outre, pas d’incidences sur les déplacements de la faune et la sauvegarde de la faune locale 
d’autant que le projet vise essentiellement à créer des zones à urbaniser bloquées. 
En revanche, le projet communal intergénérationnel (maintien de la zone 1AUe) et l’extension du GAEC SIVADON 
se localisent sur les limites extérieures de la ZNIEFF de type I « Gites à chiroptères de Dogneville à Dignonville ». 
Au vu des surfaces de ces projets (respectivement 3500 m² et 11428 m²) et de leur nature, ceux-ci ne devraient pas 
compromettre le fonctionnement de cette ZNIEFF.

2.- Les incidences des différents projets sur la consommation 
foncière des espaces agricoles, naturels et forestiers

Rappelons que ces points concernent : 
-	 Le reclassement des zones à urbaniser du PLU – à vocation d’habitat, d’équipements et d’activités 

économiques - dans le cadre de la mise en compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales.
-	 La demande d’extension de la zone agricole aux abords du GAEC SIVADON.
-	 Le projet de délocalisation de l’entreprise MMS LOCATIONS, dans le cadre de la déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU.
Ces deux derniers points seront également soumis à un avis simple de la Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers. 
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a. Les incidences en matière d’habitat 

La Modification n°1 du PLU revoit le document d’urbanisme dans le but de davantage privilégier une 
démarche de densification de l’enveloppe urbaine et de modération de la consommation sur les espaces 

agricoles, naturels et/ou forestiers.

Le PLU dispose – avant reprise du document – d’une zone urbaine UAa et UAb, toutes deux à vocation 
principale d’habitat, et d’une zone à urbaniser sur le court terme pour de nouvelles habitations (1AUa). 
Comme le montre la carte correspondante, celles-ci sont reprises de manière à modérer la consommation 
sur les espaces, à l’exception de la zone UAa qui est calibrée sur le centre ancien du village de LONGCHAMP. 
Il est ainsi retenu dans la Modification du PLU que deux sites – initialement classés en zone UAb et 1AUa – 
soient reclassés en une zone 2AUa « bloquée » et destinée à une ouverture à l’urbanisation sur le long terme. 
Cette zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation uniquement sous la condition d’une nouvelle reprise 
du document d’urbanisme. Cette procédure devra alors démontrer de l’opportunité de construire sur cet 
espace et le dossier passera devant la CDPENAF. Par conséquent, le reclassement de ces parcelles en zone 
à urbaniser « bloquée » aura une incidence positive en matière de non consommation sur les espaces (4.56 
ha) tout en confortant et en pérennisant la vocation agricole actuelle de ces terrains dont une grande partie 
est déclarée à la PAC 2017.

L’étude des incidences est présentée par vocation - habitat, équipements, activités économiques - car les 
différents projets de la modification du PLU et de la Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU auront des incidences croisées sur les différents points énoncés ci-avant, entrainant ainsi des incidences 
négatives, nulles ou positives. 
Rappelons que le PLU de LONGCHAMP n’est pas compatible avec la version révisée du SCOT des Vosges 
Centrales qui vise à davantage modérer la consommation sur les espaces. Ceci conduit donc à réétudier 
l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser destinées à être proposées pour des constructions nouvelles, 
aussi bien en matière d’habitat, d’équipements que d’activités économiques et agricoles. 

sites de projet

+ + + + + + +

+ + + + + + +

+ + + + + + +

+ + + + + + +

Espace Boisé Classé

Zone de recul minimal à respecter

emplacement réservé

Zone d'isolement accoustique obligatoire pour les habitations

Parcelles déclarées à la PAC en 2017

légende commune à l'analyse de la consommation sur les espaces
Zonage intégrant les reprises du PLU

UAa - centre village

UAb - extension contemporaines

UX - activités économiques

1AUe - zone à urbaniser sur le court terme

2AUa - zone à urbaniser habitat "bloquée"

2AUe - zone à urbaniser équipements "bloquée"

2AUx - zone à urbaniser économiques "bloquée"

A - zone agricole

N - zone naturelle

NF - zone naturelle forestière

NJ - zone naturelle (piscines, annexes)

NL - zone naturelle - équipements sportifs

NV - zone naturelle - vergers
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b. Les incidences en matière d’équipements 

Le PLU dispose – avant reprise du document – d’une zone à urbaniser sur le court terme 1AUe destinée 
à accueillir de nouveaux équipements sur le court terme. La commune de LONGCHAMP est en cours de 
réflexion pour construire des logements intergénérationnels sur cette zone. C’est pourquoi, il est retenu dans 
la Modification du PLU de conserver cet espace de projet d’environ 3500 m² en zone 1AUe. En revanche, 
le reste de la zone 1AUe est, quant à lui, reclasser en zone 2AUe « bloquée » et destinée à une ouverture 
à l’urbanisation sur le long terme. Cette zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation uniquement sous la 
condition d’une nouvelle reprise du document d’urbanisme. Cette procédure devra alors démontrer de 
l’opportunité de construire sur cet espace et le dossier passera devant la CDPENAF. Par conséquent, le 
reclassement de ce terrain en zone à urbaniser « bloquée » aura une incidence positive en matière de non 

E E E E E E E

E E E E E E E

E E E E E E E

E E E E E E E

E E E E E E E

E E E E E E E

E E E E E E E

Î Î Î Î Î Î Î

Î Î Î Î Î Î Î

Î Î Î Î Î Î Î

Î Î Î Î Î Î Î

Î Î Î Î Î Î Î

Î Î Î Î Î Î Î

Î Î Î Î Î Î Î

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

+ + + + + + + + + + + + + + + + + +

2AUe

1AUe

UAb

UAa

NL

N

incidences en matière de consommation sur les espaces concernant les équipements et sur la base du nouveau document de zonage
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incidences en matière de consommation sur les espaces concernant l’habitat et sur la base du nouveau document de zonage
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consommation sur les espaces (1.28 ha) tout en confortant et pérennisant la vocation naturelle des terrains. 
Ceux-ci sont actuellement mis en valeur par des prairies qui ne sont pas déclarées à la PAC d’une part, et 
d’autre part, des équipements ludiques et de loisirs.

c. Les incidences en matière d’activités économiques

Le PLU traduit – avant reprise du document – la volonté de créer une zone d’activité intercommunale sur 
le territoire sous la forme d’une zone à urbaniser sur le court terme (1AUX) pour la première tranche des 
travaux et une d’une zone à urbaniser sur le long terme (2AUX) correspondant à la seconde phase au nord 
de la précédente. Cette dernière conserve sa vocation économique mais elle est bloquée dans le PLU. En 
revanche, la zone 1AUX est transformée en zone agricole (87 878 m²) car cet espace entre dans l’étude de 
compensation collective agricole portée par la Communauté d’Agglomération d’Epinal dans une démarche 
« Eviter, Réduire, Compenser  » pour le développement de la zone d’activité ECO-PARC / Green Valley à 
Chavelot. Cette restitution à l’activité agricole va ainsi permettre de pérenniser la vocation actuelle de ce 
terrain déclaré à la PAC 2017 et de réduire l’impact global du projet ECO-PARC.

incidences en matière de consommation sur les espaces concernant les activités économiques et sur la base du nouveau document de zonage

A

1AUX en A 
prairie et blé tendre PAC

A

2AUX

NF

N

N

Le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU va conduire à une consommation 
très modérée sur les espaces (2033 m²) largement compensée par le reclassement de la zone d’activité. 
En outre, des dispositions existent dans le règlement écrit du PLU pour garantir une intégration paysagère 
qualitative du futur bâtiment et la commune – propriétaire du terrain – souhaite que les haies existantes 
autour du site soient préservées.
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d. Les incidences en matière d’activités agricoles

La commune de LONGCHAMP dispose d’un unique siège d’exploitation agricole. Le GAEC SIVADON 
nécessite aujourd’hui de s’étendre pour pouvoir construire une fosse indispensable à la mise aux normes 
de l’activité d’élevage, ce qui nécessite d’agrandir la zone agricole sur le pourtour du site existant. La 
modification est également étendue sur la maison de gardiennage de l’exploitation pour classer cette 
parcelle en zone agricole. L’extension de la zone agricole (7828 m²) – hors habitation - est constituée par des 
prairies permanentes déclarées à la PAC, en lien direct avec l’activité d’élevage de cette exploitation, avec 
possible consommation des espaces si de nouveaux projets se profilent. 

incidences en matière de consommation sur les espaces concernant les activités agricoles et sur la base du nouveau document de zonage

A

N

incidences en matière de consommation sur les espaces concernant le nouveau projet économique et sur la base du nouveau document de zonage
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prairie PAC
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Mètres

Ü
LONGCHAMP

Modification du PLU
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En conclusion, les projets défendus dans le 
cadre de la Modification n°1 du PLU et dans 
la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU «  Haut de Damont  » 
auront une incidence jugée comme positive 
en matière de consommation sur les espaces 
agricoles et naturels.
En effet, 12 ha d’espaces auparavant classés 
en zone à urbaniser ou en zone urbaine 
deviennent ou restent inconstructibles dans le 
PLU avec un classement uniforme en zone à 
urbaniser sur le long terme « bloquée » dans 
le PLU (il s’agit des zones à urbaniser sur le court terme qui sont désormais bloquées et de la zone 2AUX). Le 
reclassement de la zone 1AUX en zone agricole peut être considérée comme une consommation nulle puisque cette 
zone reste ouverte à la construction dans le PLU, mais uniquement à vocation agricole. Il faut néanmoins reconnaitre 
que si un projet venait à sa concrétiser sur cette parcelle, il serait moins consommateur que le projet initial de zone 
d’activité. Enfin, certains projets conduiront à une consommation potentielle modérée de 1.34 ha correspondant à 
l’extension du GAEC et au projet de délocalisation économique. 

négatives nulles positives

habitat 3 500            -                45 766          

équipements - -                12 802          

activités économiques 2 033            87 878          61 458          

activités agricoles 7 818            -                

TOTAL 13 351       87 878       120 026     

total en ha 1,34              8,79              12,00            
incidences en matière de consommation sur les espaces 

incidences 
en m²
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3.- 
Evolution du document d’urbanisme 
suite à la reprise du PLU

1.- Les différentes pièces du PLU à mettre à jour 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à jour suite à la 
Modification n°1 du PLU et la Déclaration du projet emportant mise en compatibilité du PLU de LONGCHAMP 
« Haut de Damont ».

* Le rapport de présentation : Absence de reprise du document. 

* Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : Absence de reprise du document.
Rappelons que le PADD s’organise sous la forme de plusieurs axes déclinés en objectifs : 
1.	 Protéger les richesses du patrimoine naturel et paysager  

-	 Préserver les entités naturelles et paysagères et leur dynamique
-	 Garantir la préservation du patrimoine « eau » et la lutte contre la dégradation physique des lits des 

cours d’eau
-	 Intégrer la notion de risques et de nuisances dans le développement de la commune 

2.	 Maitriser le développement urbain de Longchamp, valoriser son cadre de vie et intégrer son projet urbain 
dans une démarche de développement durable 

-	 Maitriser le développement urbain de la commune
-	 Mettre en valeur la richesse architecturale et paysagère du centre village 
-	 Poursuivre la valorisation des entrées du village et renforcer le maillage de liaisons douces 
-	 Concourir à un développement urbain respectueux de l’environnement 

3.	 Maintenir l’attractivité économique et de services 
-	 Maintenir et renforcer l’activité économique et de services 
-	 Pérenniser les équipements collectifs structurants

Les différents projets ne portent donc pas atteinte au projet communal traduit dans le PADD : 
-	 Le projet ne remet pas en cause les espaces dédiés pour le développement futur du territoire inscrits 

dans le PADD, qu’ils soient à vocation d’habitat, d’équipements ou économique. Il décale uniquement 
le calendrier de leur réalisation pour une urbanisation sur le long terme. Cette démarche entre 
pleinement dans le second axe qui vise à maitriser le développement urbain local en bloquant les 
zones destinées à une urbanisation sur le long terme. Le reclassement de la zone 1AUX en zone agicole 
ne remet pas non plus en cause le PADD puisque cette zone conserve un possible développement 

Ü
0 250 500125

Mètres

LONGCHAMP
Modification du PLU

erreurs de numérisation
le 29/07/20
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économique agricole et la parcelle reste aux mains de la collectivité.
-	 Le PADD vise à « pérenniser, protéger durablement les activités du secteur « primaire » » et à « conforter 

les exploitations agricoles existantes », ce que traduit le projet d’extension du GAEC SIVADON.
-	 Le PADD vise à «  rééquilibrer les fonctions urbaines locales, en favorisant l’implantation d’emplois 

nouveaux. Pour cela la commune souhaite permettre l’implantation ponctuelle d’activités 
économiques peu nuisantes au sein du tissu urbain existant, dans le respect de la réglementation e 
vigueur notamment en termes de bruits et d’odeurs ». L’installation de l’entreprise MMMS LOCATIONS 
dans le village répondait pleinement à cet objectif. Aujourd’hui, cette activité s’est développée et 
devient source de nuisances sonores pour son voisinage, expliquant ainsi le besoin de la délocaliser 
hors du village, mais tout en la conservant sur le territoire dans le but de conforter la dynamique 
économique locale ce qui correspond à l’orientation 3 du PADD de «  maintenir l’attractivité 
économique et de services ». 

* Le document de zonage : Celui-ci 

est repris pour reclasser :
x	 reclasser la zone 1AUa en zone 

2AUa « bloquée ».
x	 reclasser une partie de la zone 

UAb en zone 2AUa « bloquée ».
x	 reclasser une partie de la zone 

1AUe en zone 2AUe « bloquée ».
x	 reclasser la zone 1AUX en zone A.
x	 étendre la zone agricole au 

niveau du siège d’exploitation 
agricole du GAEC SIVADON.

x	 créer une nouvelle zone UX 
pour y délocaliser la société 
MMS LOCATIONS.

* les Orientations Particulières 
d’Aménagement  : Ce document couvre toutes les zones à urbaniser sur le court terme avec un projet 
identifié pour chacune d’entre elles. Ce document est uniquement repris pour supprimer le site 4 qui porte sur 
la zone 1AUX qui est transformée en zone agricole. L’OAP est conservée pour les autres sites car le zonage 
revoit uniquement le calendrier d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser au profit de la zone urbaine 
pour le lotissement construit et le projet communal sur le court terme d’une part, et d’autre part, de zones à 
urbaniser sur le long terme « bloquées ».

* le règlement écrit : Celui-ci est repris pour :
x	 reprendre la réglementation concernant la hauteur des constructions dans les zones à dominante 

d’habitat (article UA10 des zones UAa et UAb).
x	 assouplir la réglementation de l’aspect des toitures (article UA11). 
x	 reprendre la réglementation concernant le stationnement dans les zones à dominante d’habitat (article 

UA12 des zones UAa et UAb).
x	 Compléter la réglementation de la zone UX pour y autoriser les projets avec assainissement individuel 

(article 4 de la zone UX).
x	 supprimer le règlement des zones 1AUa et 1AUx qui disparaissent du document de zonage.
x	 écrire un règlement pour les zones 2AUa « bloquée » et 2AUe « bloquée » nouvellement créées et dans 

POS (ha) PLU (ha) évolution (%)

UAa 9,25 9,25 0,00

UAb 22,3 21,91 -1,75

UX 2,52 0,2 -92,06

1AUa 4,55 0 -100,00

1AUe 1,65 0,37 -77,58

1AUx 8,79 0 -100,00

2AUa 0 4,58 100,00

2AUx 6,15 6,15 0,00

zone agricole A 47,27 57,2 21,01

N 385,33 386,86 0,40

NF 528,75 528,75 0,00

NJ 5,76 5,76 0,00

NL 1,02 1,02 0,00

NV 8,32 8,32 0,00

zones 

zone urbaine 

zone à 
urbaniser

zone 
naturelle et 

forestière
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lesquelles les constructions sont interdites.
x	 reprendre le règlement de la zone 2AUx pour y interdire toute construction nouvelle. Cette zone est 

désormais « bloquée ».

* Les annexes au PLU : Celles-ci sont complétées par l’étude portant sur le recensement de zones humides 
au niveau de l’extension du secteur A et dans la nouvelle zone UX. Rappelons que celle-ci conclue à l’absence 
de zones humides sur ces deux sites de projet. 

2.- La mise à jour des pièces du PLU

a. le document de zonage 

Les pages 22 et 23 présentent les évolutions du document de zonage entre le PLU en vigueur et sa version 
actualisée. A Noter que pour plus de lisibilité, les éléments ponctuels (inchangés) qui se surimposent aux zones 
du PLU ne sont mentionnés que sur la carte actualisée du document de zonage qui est également colorisée 
pour une lecture facilitée. 

b. le règlement écrit

A noter que les éléments repris dans le règlement écrit du PLU figurent en orange dans le texte suivant. 

* La reprise des articles 10, 11 et 12 de la zone UA

Article UA 10 : Hauteur des constructions

1 – MESURE DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au niveau du terrain naturel avant travaux éventuels 
d’affouillement ou d’exhaussement du sol nécessaire à la réalisation du projet.
En cas de terrain en pente, la hauteur est mesurée par rapport au niveau moyen du terrain naturel au droit 
de l’assiette de la construction.

2 – HAUTEUR MAXIMALE

En secteur UAa 
La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 7 mètres à l’égout de toiture pour les constructions 
disposant d’une toiture constituée de deux pans minimum.
La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 7 mètres au fil de l’eau dans le cas des constructions 
présentant une toiture terrasse.
Cependant, lorsque le bâtiment projeté s’inscrit dans un ensemble de bâtiments existants (eux-mêmes de 
plus de 7 mètres de hauteur telle que définie ci-dessus), la construction nouvelle peut respecter la continuité 
de hauteur des bâtiments existants, c’est-à-dire atteindre la même hauteur que le plus haut des bâtiments 
existants contigus ou une hauteur entre celle des bâtiments contigus. 

En secteur UAb 
La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 6 mètres à l’égout de toiture pour les constructions 
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disposant d’une toiture constituée de deux pans minimum. 
La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 6 mètres au fil de l’eau dans le cas des constructions 
présentant une toiture terrasse.

Dans toute la zone 
	 la hauteur des garages non accolés à la construction principale ne pourra pas excéder 3 mètres à 

l’égout de toiture.
	 La hauteur des annexes (hormis les garages) ne pourra pas excéder 2.5 mètres à l’égout de toiture.
	 La hauteur pour les éoliennes individuelles (hauteur de mât) devra être inférieure ou égale à 12 mètres. 

3 – CAS PARTICULIERS
Cette règle ne s’applique pas : 

	 aux équipements publics ainsi qu’aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics, 

	 aux reconstructions à l’identique après sinistre. 

Article UA 11 : Aspect extérieur 

A noter que la réglementation portant sur les remblais et déblais, la coloration des façades n’est pas modifiée, 
ce qui explique que le texte du règlement écrit ne soit pas retranscrit dans la notice. 

Toitures 
Concernant la construction principale : 
La pente des toitures devra être comprise entre 25° 18° et 40°.
Les toitures doivent être constituées de deux pans minimum.

Concernant le garage : 
Les toitures à 2 pans et toitures plates sont autorisées, ainsi que les toitures à 1 pan à condition de celui-ci fasse 
partie du volume de la construction principale. 

Les matériaux de couverture doivent reprendre ceux de l’architecture traditionnelle. Les toitures devront 
présenter une couverture de couleur prise dans les tons rouges à bruns dans le secteur UAa et de couleur 
prise dans les tons rouges à bruns, gris ou noir dans le secteur UAb. Cette disposition ne s’applique pas : 

	 aux bâtiments publics ; 
	 aux bâtiments annexes (dont la définition est donnée au glossaire), 
	 aux vérandas, ni aux pergolas, 
	 aux dispositifs de production d’énergies renouvelables (panneaux solaires par exemple). 

Les ouvrages techniques, et les éléments architecturaux situés en toiture, doivent être conçus pour garantir 
leur insertion harmonieuse au regard du volume des bâtiments et de la forme de la toiture afin d’en limiter 
l’impact visuel. 
Toutefois, sous réserve d’être en harmonie avec les bâtiments situés dans l’environnement immédiat, l’angle 
de toiture, la couleur et le nombre de pans peuvent être différents pour : 

	 Les appentis et vérandas, 
	 Les bâtiments de grand volume à usage d’activités ou d’équipements publics, 
	 Les équipements de production d’énergie renouvelables (panneaux solaires et photovoltaïques 

aérogénérateurs, ….).
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	 Les toitures végétalisées, 
	 Les extensions de bâtiments existants. 

A noter que la réglementation portant sur les clôtures, les pompes à chaleur et climatiseurs n’est pas modifiée, 
ce qui explique que le texte du règlement écrit ne soit pas retranscrit dans la notice. 

Article UA 12 : Stationnement des véhicules

Dans toute la zone 

1. Dispositions générales 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assurée 
en dehors du domaine public, sur des emplacements aménagés sur le terrain.

2. Normes de stationnement 
Voir tableau ci-dessous

A noter que la réglementation portant sur les surfaces destinées aux gites, restaurants et débits de boissons, 
aux commerces, aux bureaux, à l’artisanat ou à l’industrie, à l’entrepôt, aux équipements exceptionnels n’est 
pas modifiée, ce qui explique que le texte du règlement écrit ne soit pas retranscrit dans la notice. Seule la 
réglementation portant sur les surfaces destines à l’habitation sont reprises et figurent dans le tableau ci-après.

TYPE D’OCCUPATION DU SOL Nombre de 
places (1)

Surfaces destinées à l’habitation

-	 pour un projet présentant une surface de plancher comprise entre 0 et 50 m². 1

-	 pour un projet présentant une surface de plancher comprise entre 51 et 200 m². 2

-	 pour un projet présentant une surface de plancher supérieure à 200 m², il devra 
prévoir une place de stationnement supplémentaire par tranche entamée de 40 m². +1

* La reprise de l’article 4 de la zone UX

A noter que la réglementation portant sur la desserte en eau n’est pas modifiée, ce qui explique que le texte 
du règlement écrit ne soit pas retranscrit dans la notice. 

Assainissement 
Toute construction ou toute installation doit respecter le règlement d’assainissement du gestionnaire du 
réseau.
Toute construction ou toute installation doit être raccordée gravitairement au réseau public d’assainissement. 
Conformément au zonage d’assainissement, toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée 
au réseau d’assainissement collectif lorsqu’il existe en respectant ses caractéristiques. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement en respectant ses caractéristiques. 
Dans le cas des terrains non desservis par le réseau public d’assainissement, un dispositif conforme à la 
réglementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être réalisé. Celui-ci doit être 
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conçu de manière à pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera mis en place. Sur le terrain 
d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire. 

Eaux usées domestiques : 
Toute construction ou toute installation doit évacuer ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
public d’assainissement recueillant les eaux usées.
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, l’assainissement autonome est obligatoire pour toute 
construction nouvelle engendrant des eaux usées.

Eaux usées non domestiques : 
Les eaux usées non-domestiques ne peuvent être rejetées dans le réseau public d’assainissement recueillant 
les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, notamment à un pré-
traitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur.
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, l’assainissement autonome est obligatoire pour toute 
construction nouvelle engendrant des eaux usées.

A noter que la réglementation portant sur eaux pluviales, l’électricité, le téléphone et la télédiffusion n’est pas 
modifiée, ce qui explique que le texte du règlement écrit ne soit pas retranscrit dans la notice. 

* La suppression du règlement écrit des zones 1AUa et 1AUx 

Les zones 1AUa et 1AUx sont supprimées du document de zonage. Par conséquent, le règlement écrit de ces 
zones n’a plus lieu d’être et il doit être retiré du document. Rappelons, en revanche, que le règlement de la 
zone 1AUe est conservé dans le règlement écrit du PLU. 

* La rédaction d’un nouveau règlement écrit pour une zone 2AU « bloquée » relatif à la création des 
zones 2AUa « bloquée » et 2AUe « bloquée » d’une part, et d’autre part, à la réécriture de la zone 
2AUx qui doit être désormais « bloquée »

La modification du document de zonage conduit à créer deux nouvelles zones à urbaniser sur le long terme 
« bloquées » 2AUa et 2AUe dans lesquelles toute construction nouvelle est interdite. De plus, le règlement 
la zone 2AUX est repris dans son intégralité dans le but que cette zone soit également « bloquée ». Il est 
donc proposé dans le règlement écrit une nouvelle zone 2AU « bloquée » intégrant ces trois zones dont la 
réglementation est identique. Celui-ci est réécrit comme suit : 

CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 

Rappels : 
-	 La zone 2AUa est bloquée. Elle est réservée à l’implantation de futures habitations et son ouverture est 

subordonnée à une reprise du PLU.
-	 La zone 2AUe est bloquée. Elle est réservée à l’implantation de futurs équipements et son ouverture est 

subordonnée à une reprise du PLU.
-	 La zone 2AUx est bloquée. Elle est réservée à l’implantation de la future zone d’activités intercommunale et son 

ouverture est subordonnée à une reprise du PLU.
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SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article 2AU1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
Sont interdites toutes les occupations et utilisation des sols non mentionnées à l’article 1AU2.

Article 2AU2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières
Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et d’intérêt collectif à 
condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et aux équipements d’infrastructures d’intérêt 
collectif. 

SECTION II : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

Article 2AU3 : Accès et voirie
Non réglementé

Article 2AU4 : Desserte par les réseaux 
Non réglementé

Article 2AU5 : Caractéristiques des terrains 
Non réglementé

Article 2AU6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions à 
vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

Article 2AU7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les  constructions à 
vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

Article 2AU8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non réglementé

Article 2AU9 : Emprise au sol
Non réglementé

Article 2AU10 : Hauteur des constructions
Non réglementé

Article 2AU11 : Aspect extérieur
Non réglementé

Article 2AU12 : Stationnement des véhicules
Non réglementé



Article 2AU13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés
Non réglementé

SECTION III : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article 2AU14 : Coefficient d’Occupation des Sols (C.O.S.)
Non réglementé
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1 GENERALITES  
1.1 Les zones humides  
Les zones humides, espaces de transition entre terre et eau, ont longtemps été considérées 
comme des lieux insalubres ou inutiles. Jusqu’à un passé récent, l’homme n’a cessé de les 

assécher, via le drainage et le remblaiement afin d’y exercer ses activités (habitat, 

agriculture,…). 

Les zones humides sont bien représentées dans le département des Vosges et aujourd’hui, on 

s’aperçoit de l'importance de ces milieux par leurs rôles multiples :  

• stockage des eaux de crue, 

• régulation des débits (d’étiage, des crues, d'inondations, érosion, coulées de boue) 

• recharge des nappes phréatiques, 

• auto-épuration de l’eau, 

• filtration des eaux de ruissellement sur parcelles agricoles, 

• filtration des eaux de débordement et de ruissellement pour l’alimentation des 

nappes en eau de qualité, 

• production de biomasse (poissons, pâture…). 

Ainsi, les zones humides sont des éléments centraux de l’équilibre des bassins versants et sont 

considérées comme de véritables infrastructures naturelles. 

Ce sont aussi des milieux possédant un riche patrimoine naturel avec un fort potentiel 

économique par le biais des intérêts forestiers, agricoles et également touristiques, et 

pédagogiques. Il convient donc de bien les connaître et d'en faire l'inventaire. 

Les dispositions de la Loi du 3 janvier 1992, dite Loi sur l'Eau ont pour objet une gestion équilibrée de 

la ressource en eau.  

La Directive Cadre sur l'Eau (DCE) du 23 octobre 2000 (transposée dans le droit français en 2004), 

qui fixe l'objectif de bon état des eaux à horizon 2015, a rappelé l'importance du rôle des zones 

humides pour atteindre cet objectif. 

L'article L.211-1 du Code de l'environnement, modifié par la Loi Engagement National pour 

l'Environnement (ENE) dite Grenelle II du 12 juillet 2010, précise aujourd'hui que la gestion équilibrée 

et durable de la ressource en eau prend en compte les adaptations nécessaires au changement 

climatique et vise notamment à la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 

humides.  

Ce même article définit les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, habituellement 
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inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l'année ».  

La Loi sur le Développement des Territoires Ruraux (DTR) n°2005-157 du 23 février 2005, la Loi Risques 

n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 

réparation des dommages (qui fait référence aux crues notamment) et la Loi sur l'Eau et les Milieux 

Aquatiques n° 2006-1772 (LEMA) du 30 décembre 2006 sont autant de textes qui rappellent que la 

préservation et la gestion durable des zones humides sont d'intérêt général, comme l'affiche 

l'article L.211-1-1 du Code de l'environnement. 

Il y a donc aujourd'hui une reconnaissance politique à la préservation des zones humides et le 

Code de l'environnement impose de mieux les identifier et d'assurer la cohérence des diverses 

politiques et des financements publics relatifs à cette thématique. 

L’étude vise à déterminer, sur des critères floristiques et pédologiques, la présence de zones humides sur 
la zone d’emprise de la zone d’activités.  
 

1.2 Critères relatifs à la végétation  
Le critère relatif à la végétation peut être appréhendé soit à partir des espèces végétales, soit à 

partir des habitats.  

L'examen de la végétation vise à vérifier la présence d'espèces dominantes indicatrices de zones 

humides, en suivant le protocole décrit à l'annexe II (2.1.1.) de l'arrêté du 24 juin 2008 et en 

référence à la liste d'espèces fournie à l'annexe II (table A) de ce même arrêté. La mention d'une 

espèce dans la liste des espèces indicatrices de zones humides signifie que cette espèce, ainsi 

que, le cas échéant, toutes les sous-espèces sont indicatrices de zones humides.  

L'examen des habitats consiste à déterminer si ceux-ci correspondent à un ou des habitats 

caractéristiques des zones humides, c'est-à-dire à un ou des habitats cotés " 1 " dans l'une des listes 

figurant à l'annexe II (tables B et C) de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l'arrêté du 1er octobre 

2009. 2  
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1.3 Critères relatifs à la pédologie :  
L’examen de chaque sondage pédologique, d'une profondeur si possible de l'ordre de 1.20 mètre, 

vise à vérifier la présence :  

∞ d'horizons histiques (ou tourbeux) caractérisés par une accumulation de matière organique non 

dégradée par l’engorgement permanent du sol,  

∞ l’apparition de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, due à 

un engorgement permanent en eau à faible profondeur, caractéristiques des réductisols,  

∞ l’apparition de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 

prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, issus d’un engorgement temporaire du sol,  

∞ l’apparition de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se 

prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 

centimètres de profondeur.  

L'apparition d'horizons histiques ou de traits rédoxiques ou réductiques peut être schématisée selon 

la figure inspirée des classes d'hydromorphie du GEPPA (1981), présentée ci-dessous. La 

morphologie des classes IV d, V et VI caractérisent des sols de zones humides pour l'application de 

la rubrique 3.3.1.0 de l'article R. 214-1 du code de l'environnement.  

 
 

Figure 1 : Caractéristiques des sols de zones humides (GEPPA, 1981) 
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2 OBJET DE LA MISSION 

 
La mission qui nous a été confié est de déterminer la présence ou non de zone humide à 

l'endroit de deux  secteurs. Il s’agit de plusieurs parcelles à l’Ouest et à l’Est de la 

commune.  

 
Figure 2 – Plan de situation 

Figure 3 – Zone 2 
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Figure 4 – Zone 1 
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Figure 5 : Extrait de la carte géologique 

La zone 1 repose en partie sur des calcaires présents à très faible profondeur et sur des 

dolomies affleurantes également. La zone 1 repose sur des calcaires à tres faible 

profonseur. 

 

• 3 INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

 
La méthodologie employée pour déterminer et délimiter les zones humides respecte et 

suit en tous point l'arrêté du 24/06/2008 modifié précisant les critères de définition et de 

délimitation des zones humides et les circulaires du 25/08/2008 et du 18/01/2010 relatives 

à la délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du 

code de l'environnement. 

Examen Phyto-sociologique 

 
Ce secteur est constitué d’une zone pâturée et d’une zone boisée entre les bassins de 

lagunage et l’ancienne voie ferrée. Sur le secteur à proximité du cours d’eau, nous 

trouvons un ensemble de plantes hygrophiles majoritairement des joncs (juncus effusus). 

 

Examen Pédologique 

Plusieurs sondages pédologiques ont été réalisés afin de caractériser l’hydromorphie du 

sol. Leurs localisations sont indiquées sur la carte ci-dessous. 
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Figure 6 – Situation du secteur n°1 

 

 
Figure 6 – Situation du secteur n°2 
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Tableau présentent les différents sondages 

 (en mètres) Sondage 1 Sondage 2 Sondage 3 

Nature des sols Calcosols sur 30 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Calcosols sur 30 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Calcosols sur 30 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

. 

 

Indice de zone humide Néant Néant Néant 

 
(en mètres) Sondage 4 Sondage 5 Sondage 6 

Nature des sols Calcosols sur 35 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Calcosols sur 35 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

 

Calcosols sur 35 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Indice de zone humide Néant Néant Néant 

 
(en mètres) Sondage 7 Sondage 8 Sondage 9 

Nature des sols Calcosols sur 35 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Calcosols sur 25 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Calcosols sur 25 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Indice de zone humide Néant Néant Néant 

 

 
(en mètres) Sondage 10 Sondage 11 Sondage 12 

Nature des sols Calcosols sur 25 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Calcosols sur 25 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Calcosols sur 25 cm puis 

roche mere 

Pas de traces 

d’hydromorphie 

 

Indice de zone humide Néant Néant Néant 

 

Les deux secteurs ne comportent pas de présence de plantes hygrophiles ni 

d’indices pédologiques de sols de zones humides. 

 

Conclusion 
 

L'examen  pédologique et phytosociologique des zones d'études a permis de mettre en 

évidence l’absence de zones humides sur ces secteurs. 
 

 

Rodolphe WACOGNE 
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LONGCHAMP est un village situé au cœur du département des 
Vosges, à 13 minutes au nord-est d’Épinal et à 20 minutes au sud-
ouest de Rambervillers. Le territoire communal est traversé par deux 
routes à grande circulation (décret ministériel n°2010-578 du 31 mai 
2010) : 
x	 La RD46 qui relie Épinal et Rambervillers et qui contourne le 

village par le sud. 
x	 La RD 420 – largement excentrée du tissu bâti – qui relie Épinal 

à Bruyères.
Ces deux voies sont classées en tant que voies bruyantes de catégories 3, ce qui implique un recul minimal 
constructible de 75 m d’une part, et d’autre part, une zone d’isolement acoustique renforcé de 100 m de 
part et d’autre de ces voies pour les habitations. 

La commune de LONGCHAMP dispose d’un PLU approuvé le 13 juin 2013, et qui est revu pour la première fois 
par le biais d’une Déclaration du Projet emportant mise en compatibilité du PLU. Cette procédure concerne 
un projet localisé au « Haut de Damont  » dans le but d’y accueillir le futur bâtiment de l’entreprise MMS 
LOCATIONS. Ce secteur, étant excentré des espaces bâtis et localisé à moins de 75 m de l’axe de la route 
départementale 46 classée à grande circulation, est dans les faits inconstructible. Néanmoins, l’article L111-
1-4 du code de l’urbanisme prévoit qu’en « dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions 
ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des 
routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et 
d’autre de l’axe des autres routes classées à grande circulation.
Cette interdiction ne s’applique pas :

-	 aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
-	 aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
-	 aux bâtiments d’exploitation agricole ;
-	 aux réseaux d’intérêt public.

Elle ne s’applique pas non plus à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l’extension 
de constructions existantes.
Le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d’implantation 
différentes de celles prévues par le présent article lorsqu’il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, 
de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages.
Dans les communes dotées d’une carte communale, le conseil municipal peut, avec l’accord du préfet et 
après avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites, 

1.- 
Eléments de contexte

FICHE D’IDENTITE COMMUNALE

Région Grand Est 
Département des Vosges 
Arrondissement d’Epinal 
Communauté d’Agglomération d’Epinal
SCOT des Vosges Centrales
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La présente étude « entrée de ville » justifie : 
-	 que les règles définies dans le cadre du PLU sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, 

de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages.
-	 qu’il est possible de déroger à cette règle de recul inconstructible de 75 m comme le prévoit 

l’article L111-4 du code de l’urbanisme et de lever cette inconstructibilité au niveau du site de projet 
pour la délocalisation du bâtiment économique de MMS LOCATIONS.

fixer des règles d’implantation différentes de celles prévues par le présent article au vu d’une étude justifiant, 
en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, 
de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages.
Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l’accord du préfet, lorsque les contraintes 
géographiques ne permettent pas d’implanter les installations ou les constructions au-delà de la marge de 
recul prévue au premier alinéa, dès lors que l’intérêt que représente pour la commune l’installation ou la 
construction projetée motive la dérogation. »
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2.- 
Le site de projet

Le site de projet concerné par l’étude 
«  entrée de ville  » se localise au lieu-dit 
« Haut de Damont », au nord-est du village 
de LONGCHAMP. Il s’agit d’une partie de 
la parcelle communale ZE2 couvrant une 
surface de 2033 m². A noter que sa surface a 
été réduite par rapport au projet initial pour 
être mieux calibrée sur les besoins réels de 
l’entreprise et pour limiter une potentielle 
consommation sur des espaces agricoles. 
Ce terrain est excentré des espaces bâtis et 
se destine à accueillir le futur bâtiment de 
la société MMS LOCATIONS qui a aujourd’hui 
l’obligation de délocaliser son infrastructure. 
Cette entreprise est la seule présente 
dans le village de LONGCHAMP. Elle y est 
installée depuis 2014. La société occupe 
actuellement un bâtiment communal situé 
en cœur de village, dans l’impasse du Botteny (parcelle ZC212). Celle-ci propose à la vente ou à la location 
du matériel d’entretien d’espaces verts, de terrassement et électro-portatifs. La société dispose également 
des engins pour transporter ce matériel. Cette activité est dynamique et la commune de LONGCHAMP 
souhaite qu’elle se pérennise sur son territoire. Néanmoins, au vu de sa vocation, cette activité est source de 
nuisances sonores pour son voisinage avec lequel la commune est en litige à la suite de la saisine du tribunal 
administratif pour demander à « sortir » l’entreprise du village. A noter que les nuisances sonores constatées 
sont liées à l’activité sur son site et non au passage des engins dans le village qui va se poursuivre même après 
la délocalisation de l’entreprise sur la parcelle ZE2. La société projette d’y construire un bâtiment de 100 m² 
avec un parc extérieur pour les véhicules de location.

Le futur site de projet s’inscrit dans un ensemble plus vaste constitué par un plateau ondulé aux paysages 
agricoles ouverts, au cœur de l’entité paysagère du Val de Vologne (source : Atlas des paysages vosgiens 
du CD88). Le territoire communal de LONGHAMP se caractérise, plus particulièrement, par des paysages qui 
s’articulent de manière équilibrée entre espaces agricoles (42%) et espaces forestiers (53%) (source : CORINE 
LAND COVER).

site de projet
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Quant au site de projet de l’étude « entrée de ville », sa topographie est plane. Il est aujourd’hui mis en valeur 
par une prairie permanente qui représente moins de 0.1% des surfaces agricoles du territoire de LONGCHAMP.
Aucune zone humide, ni aucun périmètre de patrimoine naturel ne sont recensés dans ce secteur. 

Aujourd’hui, le site de projet est « cloisonné » et visuellement masqué par plusieurs haies qui sont extérieures 
à la parcelle ZE2. Il s’agit : 

-	 du délaissé arboré compris entre la RD46 et la parcelle ZE2 ; et qui borde le site de projet.
-	 du délaissé arboré présent sur le rive opposée de la RD46.
-	 des haies plantées sur la rive opposée du chemin rural du Haut de Damont, en amont du château d’eau 

pour la première, et au nord de la prairie permanente pour la seconde. .
Aussi, le site n’est actuellement pas visible depuis la RD46, ni depuis le village, situation qui risque d’évoluer 
suite à la construction du nouveau bâtiment économique. 

parcelle de projet  aujourd’hui mise en valeur par  une prairie permanente

RD46 passant en contrebas de la parcelle de projet et  dont les abords sont arborés

Le site de projet est excentré des zones liées aux risques naturels et des périmètres des servitudes d’utilité 
publique qui affectent le territoire de LONGCHAMP. En revanche, il est couvert par le recul inconstructible 
de 75 m et par la zone d’isolement acoustique renforcé de 100 m de part et d’autre de cette voie pour les 
habitations.

Enfin, la parcelle ZE2 est en partie viabilisée. Elle se localise en vis-à-vis du château d’eau qui lui assure une 
desserte en alimentation en eau potable. En revanche, le réseau d’assainissement collectif se situe au 
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chemin du Haut de Damont desservant la  future parcelle de projet

croisement de la RD66 et du chemin du Haut de Damont ; et ne dessert donc pas la parcelle de projet. Il 
sera donc nécessaire que le futur projet se dote d’un dispositif conforme à la règlementation en vigueur en 
matière d’assainissement autonome, comme l’autorise le règlement écrit du PLU (point revu dans le cadre de 
la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU).
Le terrain est accessible par le chemin communal du Haut de Damont. Celui-ci est suffisamment calibré 
pour le passage des engins liés à cette activité de location car il est déjà emprunté comme desserte pour 
les parcelles agricoles et donc emprunté quotidiennement par des engins de fort gabarit. Il se connecte à la 
route départementale n°66, qui croise la RD46. 
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3.- 
Les justifications pour la modulation 
de la bande d’inconstructibilité au 
regard des critères fixés par l’article 
L111-4 du Code de l’Urbanisme 

Les dispositions inscrites dans l’article L111-4 du Code de l’urbanisme vise à inciter les communes à promouvoir 
un urbanisme de qualité le long des voies routières les plus importantes. Ces qualités sont à apprécier au 
regard d’un certain nombre de critères, dont la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, paysagère et urbaine et de leurs incidences dans le but de lever l’inconstructibilité au niveau 
du site de projet.

1.- Au regard de la prise en compte des nuisances et de la sécurité

Au regard des nuisances 

Rappelons que les riverains de la société MMS LOCATIONS ont saisi le tribunal administratif en raison des 
nuisances sonores occasionnées par cette activité de locations d’engins au cœur de LONGCHAMP. La 
décision rendue implique que l’entreprise se délocalise donc en dehors du village. Le nouveau site proposé 
pour accueillir la société se trouve ainsi suffisamment excentré des habitations pour ne plus engendrer de 
nuisances sonores. 

Le terrain est couvert par le périmètre de recul d’isolement acoustique lié à la proximité de la RD46 en raison 
des nuisances sonores occasionnées par le trafic routier sur cette voie. Cette prescription ne s’applique que 
pour les maisons d’habitations. Or, le nouveau projet ne prévoit pas d’y construire son logement de fonction 
et les habitations occupées par des tiers sont interdites dans la zone UX du PLU. Néanmoins, il est recommandé 
que l’entrepreneur procède à un isolement acoustique si le bâtiment se destine à accueillir du public et des 
bureaux. 
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x	 Au regard de la sécurité

La délocalisation de la société MMS LOCATIONS sur la parcelle ZE2 aura un impact positif en matière de 
sécurité sur son site et en matière de déplacement. Le projet ne conduira pas à une augmentation des 
flux car il s’agit d’un déplacement au sein de la même commune, et non de l’installation d’une nouvelle 
entreprise. 
L’isolement du nouveau site en dehors du village sur un axe non passant réduit ainsi les risques en matière de 
sécurité routière pour les tiers. L’accès au site ne se fera donc plus par l’impasse de Botteny dans le village 
mais par le chemin rural du Haut de Damont qui est uniquement fréquenté par des engins agricoles. Ce 
chemin en impasse n’est pas prisé par les randonneurs. 
Le chemin rural se connecte sur la RD66. Aussi, le trafic sera sensiblement réduit dans le village puisque les 
clients se dirigeant vers Vaudéville ne passeront plus par les rues du centre de LONGCHAMP. En revanche, 
ceux se rendant à Epinal et Rambervillers continueront à transiter par le village, avant de rejoindre la RD46.
Enfin, l’article 3 du règlement de la zone UX édicte des dispositions permettant de satisfaire aux exigences en 
matière de sécurité des accès. En effet, la constructibilité d’un terrain peut être refusé si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 
Aucun accès direct sur la voie publique ne devra avoir une largeur inférieure à 4.5 m. La société propose des 
engins en location imposants pour certains. De fait, les voies internes au site seront calibrées en suffisance par 
rapport à cette règle. Enfin, le chemin rural est suffisamment large pour accueillir ce type d’engins puisqu’il 
est aujourd’hui pratiqué par des engins agricoles également encombrants. 

Les prescriptions et les incidences du projet au regard de la sécurité : 
x	 La sortie de l’entreprise vers l’extérieur du village va avoir des incidences positives en matière de 

sécurité routière vis-à-vis des tiers en diminuant potentiellement les traversées en cœur de village 
(en direction de Vaudéville). 

x	 Les accès sur le chemin rural du Haut de Damont devra être calibré à l’encombrement des engins 
proposés en location. 

2.- Au regard de l’urbanisation

Justifications en matière d’urbanisme réglementaire 

Le projet de délocalisation de la société MMS LOCATIONS répond à la dernière orientation du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables de « maintenir l’attractivité économique et de services », 
et plus particulièrement de « maintenir et renforcer l’activité économique et de services ».

Le site n’est actuellement pas construit, ni sur les abords, exception faite du château d’eau. L’ensemble de 
ces espaces est classé en zone naturelle dans le PLU. 
Le nouveau bâtiment économique se conformera aux règles écrites définies pour la zone UX. Celle-ci 

Les prescriptions et les incidences du projet au regard des nuisances sonores : 
x	 Il est recommandé que le projet de construction intègre un volet consacré à l’isolement acoustique 

des pièces destinées à recevoir les bureaux et le public (hors espaces clos destinés au stockage des 
engins). 

x	 La délocalisation de l’entreprise pour l’éloigner des habitations au-delà de la RD46 ne génère plus de 
nuisances sonores dans le village. 
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détermine notamment des prescriptions concernant la hauteur des bâtiments limitée à 10 m à l’acrotère, 
l’aspect extérieur des constructions dans le but de favoriser leur intégration dans leur proche environnement. 
Couplées aux règles concernant la gestion des espaces libres, le futur bâtiment économique aura un impact 
visuel limité depuis la RD46, et nul depuis le village grâce au maintien des haies (voir point suivant). 

3.- Au regard l’intégration paysagère

Comme vu précédent, le site de projet bénéficie d’une bonne intégration paysagère qui le masque 
actuellement de la RD46 et du village grâce à la présence de plusieurs haies et des plantations sur le délaissé 
de cette route. L’ensemble de ces linéaires joue un rôle de brise-vue en créant un écran visuel en raison de 
leur proximité tout en étant extérieur au site de projet en lui-même. 
Néanmoins, cette situation est susceptible d’évoluer suite à la construction du nouveau bâtiment économique 
qui pourra atteindre une hauteur maximale de 10 m à l’acrotère. En effet, la parcelle de projet surplombe la 
RD46 et le futur bâtiment sera visible depuis cette voie très fréquentée. Néanmoins, cela ne sera toujours pas 
le cas depuis le village grâce à l’éloignement des premières habitations par rapport au site de projet et aux 
plantations existantes à proximité du bâti qui constituent également une barrière visuelle vers le nord-ouest, 
et donc en direction du site de projet. 
Enfin, le règlement écrit de la zone UX – au travers de ses articles11 (aspect extérieur des constructions) et 
13 (espaces libres et plantations, espaces boisés classés) – est suffisamment précis pour contraindre à une 
intégration paysagère qualitative des constructions nouvelles : végétalisation devant l’espace de la façade 
principale, intégration paysagère et visibilité discrète (écran végétal ou palissade) des aires de stockage, 
coloration des façades dans les tons traditionnels de la région, clôtures composées d’une haie vive, 20% de 
la surface du terrain d’assiette des nouvelles constructions devra être traité en espace perméable avec un 
minimum de 10% en espaces verts, intégration paysagère des aires de stationnement.

Les prescriptions et les incidences du projet au regard de l’intégration paysagère :  
x	 Les haies et les plantations proches du site de projets doivent être maintenues et compléter par des 

plantations nouvelles (écran paysager) sur le site de projet comme l’impose le règlement écrit du 
PLU.

x	 Le bâtiment fera l’objet d’un traitement paysager et architectural adapté.

Conclusion : 
L’étude menée sur la nouvelle zone UX à vocation économique située en surplomb de la route 
départementale 46 a permis de dégager de grands principes d’aménagement permettant d’assurer un 
urbanisme cohérent et une intégration paysagère de la zone dans son environnement immédiat. Le projet 
présenté – et motivant la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU – associé aux 
prescriptions règlementaires écrites du PLU répondent aux critères définis par l’article L111-4 du Code 
de l’Urbanisme. La présente étude « entrée de ville » démontre ainsi que le projet tient correctement 
compte des problématiques liées aux nuisances, à la sécurité routière, à l’urbanisme et à l’intégration 
paysagère. 
Par conséquent, au vu des éléments énoncés, la règle d’inconstructibilité de 75 m qui affecte le site 
de projet peut être levée et le projet respectera les reculs imposés au domaine public inscrits dans le 
règlement écrit de la zone UX, à savoir un recul minimal de 4 m par rapport aux limites d’emprises 
publiques. 
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